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A. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET 

METHODOLOGIQUE 

1. DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR 

La Communauté de Communes Ambert Livradois Forez a pris la compétence en matière d’aménagement du territoire 

depuis le 1er Janvier 2017. À ce titre, elle est compétence en matière d’évolution des Plans Locaux d’Urbanisme présents 

sur son territoire. 

 

Le Pays d’Olliergues, composé de 6 communes, est un territoire situé en frange Nord-Est du territoire d’Ambert Livradois 

Forez. Il intègre les communes suivantes : Le Brugeron, Saint-Pierre-la-Bourlhonne, Saint-Gervais/Meymont, Olliergues, 

Marat et Vertolaye. 

 

Le territoire dispose d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal approuvé par délibération du 15 octobre 2012. Le 

document a fait l’objet de 3 autres procédures : 

- Déclaration de projet n°1 emportant Mise en compatibilité du PLUi approuvée le 07 juin 2018 ; 

- Modification n°1 du PLUi approuvée le 20 septembre 2018 ; 

- Déclaration de projet n°2 emportant mise en compatibilité du PLUi approuvée le 25 septembre 2025. 

 
 

Les communes du Pays d’Olliergues : 

 
 

 

  



PLUi Pays d’Olliergues  -  Modification n°2  -  Rapport de Présentation 
 

2. LES OBJECTIFS DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION N°2 DU PLUI DU PAYS D’OLLIERGUES 

Le PLUi du Pays d’Olliergues datant de 2012, figurait parmi les premiers documents d’urbanisme intercommunaux du 

département. Aujourd’hui le document nécessite un nettoyage afin de faciliter la mise en œuvre de certains projets. 

Une révision générale emporterait une élaboration du PLUi à l’échelle d’Ambert Livradois Forez (58 communes). Cette 

dernière est prévue mais prendra plusieurs années. L’objectif est de reprendre certaines dispositions du PLUi facilitant 

la réalisation de certains projets sans remettre en cause les objectifs fixés par le PADD, en attendant la refonte complète 

du PLUi à l’échelle des 58 communes d’ALF. 

 

Après plus d’une dizaine d’années d’application du PLUi, les élus du Pays d’Olliergues constatent plusieurs points 

nécessitant des adaptations pour prendre en compte le contexte du territoire : 

- La nécessité de reprendre certaines règles du règlement écrit afin de clarifier certaines règles, de faciliter les 

projets de réhabilitation/rénovations/évolution des bâtiments existants, de favoriser la densification du tissu 

urbain ; 

- La reprise du pan de zonage et notamment des zones urbaines, sans réduction des zones agricoles et 

naturelles ; 

- L’actualisation de la liste des emplacements réservés ; 

- La nécessité de reprendre le plan de zonage, les différentes pièces et les annexes du dossier de PLUi pour 

corriger des erreurs matérielles et des incohérences entre les différentes pièces ; 

- La reprise des zones à urbaniser Le Vernet (Vertolaye) et le bourg de Saint-Pierre-la-Bourlhonne pour prendre 

en compte des enjeux environnementaux ; 

- La nécessité de réaliser un bilan du PLUi approuvé en 2012, après 10 ans d’application : Un mini-bilan a été 

réalisé en 2021 (présenté ci-après) met en avant la présence d’un parc de logements vacants à traiter en 

priorité, ainsi qu’un rythme de production de logements inférieur aux objectifs fixés par le PADD, très 

majoritairement tourné vers la construction de logements individuels et avec une densité plus faible 

qu’attendu. Une révision générale du PLUi permettrait de mieux maîtriser la densité, la typologie de logements 

et la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. Cependant, cette dernière entraîne 

l’élaboration d’un PLUi à l’échelle d’ALF. La prescription de cette procédure vient d’être lancée, mais prendra 

plusieurs années. En attendant, la présente procédure permettra: 

o L’actualisation de la liste des changements de destination : une plus grande identification des 

bâtiments pouvant changer de destination permettra de faciliter la réalisation de projets de 

réhabilitation, permettant la création ou l’extension de logements principaux ou secondaires, sans 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, sachant que l’autorisation d’urbanisme est 

dépendante de l’avis conforme de la CDPENAF ; 

o L’ouverture à l’urbanisation de la zone à urbaniser de l’Orme à Olliergues, dans la mesure où cette 

zone constitue une dent creuse intégrée dans l’enveloppe urbaine du bourg, appartenant à la mairie 

et permettra la réalisation d’une opération plus dense et mixte. 

 

 

Un dossier d’examen au cas par cas pour la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE) a été réalisé par 

le bureau d’études Bioinsight, conjointement à la procédure de modification. 

 

Le présent dossier porte sur la procédure de modification n°2 avec enquête publique du PLUi. 

 

  



PLUi Pays d’Olliergues  -  Modification n°2  -  Rapport de Présentation 
 

3. LA PROCEDURE DE MODIFICATION N°2 

La communauté de communes a engagé cette procédure de modification n°2 par arrêté en date du 29 juillet 2025 

(joint en annexe du présent rapport). 

 

Aussi, toute autre requête, ou tout autre objet ne pourra être étudiée dans le cadre de cette procédure. 

 

La procédure de modification est encadrée par l’article L. 153-36 du code de l’urbanisme :  

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié 

lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les 

orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions ». 

 

Ainsi, elle peut être utilisée à condition de : 

- Ne pas changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

- Ne pas réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

- Ne pas réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 

ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

La procédure de modification est codifiée aux articles L.153-36 à L.153-44 du code de l’urbanisme.  

 

Tous les documents du PLUi ne sont pas modifiés et ceux du PLUi actuellement opposables restent donc d’actualité. 

 

Les documents du PLUi modifiés dans le cadre de la modification n°2 sont les suivants :  

- Le rapport de présentation, 

- Les plans de zonage modifiés par commune, 

- Le règlement écrit, 

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation, 

- Les annexes. 

 

Le projet de modification n°2 du PLUi s’inscrit en compatibilité avec les orientations du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD).  

 

Le dossier de modification est notifié, avant l’ouverture de l’enquête publique, à l’ensemble des personnes publiques 

associées qui peuvent ainsi formuler leur avis. 

 

La procédure de modification suit plusieurs étapes : 
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B. RAPPEL DES ORIENTATIONS DU PADD DU PLUI 

DU PAYS D’OLLIERGUES 

Les principaux objectifs définis par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont les suivants : 

 

AXE 1 - REDUIRE LES FRAGILITES CONSTATEES SUR LE PLAN DEMOGRAPHIQUE ET ECONOMIQUE 
- Adapter la qualité de la desserte du territoire, entre Thiers et Ambert et avec le département de la Loire 

- Conforter l’emploi et les activités économiques existantes tout en favorisant leur renouvellement : 

o Activités industrielles et artisanales existantes : évolution ou délocalisation, 

o Conforter les activités commerciales et de services dans les bourgs, 

o Maintenir et développer les fonctions agricoles et forestières, 

o Développer les équipements et les fonctions touristiques, 

o Développer la filière bois et d’autres filières spécifiques, 

o Renforcer la politique de promotion et d’accueil des porteurs de projets économiques, 

o Reconquérir les friches industrielles ou ferroviaires existantes. 

 

- Répondre à la demande en logements et accueillir de nouveaux ménages : 

o Atteindre 3 200 habitants d’ici 2030 (1560 ménages en 2020), soit +14 résidences principales/an, 

o Produire un habitat performant (énergie, architecture), 

o Adapter le parc de logements anciens, dont les logements vacants. 

 

AXE 2 - VALORISER LES BOURGS, LES HAMEAUX, LE BATI ET MAITRISER LES EXTENSIONS URBAINES 
- Armature territoriale proposée : 

o Privilégier le développement sur Olliergues et Vertolaye/Marat, 

o Les bourgs de Marat, du Brugeron et de St Gervais, 

o Le bourg de Saint-Pierre-la-Bourlhonne, 

o Les villages ou hameaux de piémont, 

o Autres villages. 

- Satisfaire les besoins de nature différente : 

o Bien dimensionner et territorialiser l’offre foncière et immobilière : 

▪ 70% des besoins pour l’habitat principal : reconquête + construction neuve, 

▪ 30% des besoins pour l’habitat secondaire, 

▪ Densité de 12,5 logements à l’hectare pour RP. 
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- Respecter la densité des bourgs et des villages : 

o Densification dans les 6 bourgs et 20 villages desservis ou à desservir en assainissement collectif, 

o Produire de nouvelles formes urbaines et préserver des espaces libres au cœur du tissu ; 

o Produire de nouvelles formes urbaines et préserver des espaces libres au cœur du tissu urbain 

(proposer du logement groupé, préserver des espaces verts, des jardins cultivés, des espaces 

remarquables,  ….), 

o Poursuivre la requalification du bourg d’Olliergues, 

o Définir quelques secteurs d’extension urbaine dans la continuité des bourgs et des hameaux ; 

- Privilégier la réutilisation du bâti existant dans les autres villages ou hameaux : 

o Permettre la valorisation du bâti existant dans les hameaux ayant perdu leur fonction agricole, si le 

niveau d’équipement le permet, 

o Possibilité de constructions nouvelles mais limitées ; 

- Réhabiliter avec prudence le patrimoine bâti isolé en zone agricole, naturelle ou forestière : 

Changement de destination possible si : 

o Sans incidence directe ou indirecte sur l’activité agricole, 

o Sans incidence sur l’environnement, 

o Présence d’un intérêt architectural ou patrimonial ; 

- Construire et réhabiliter dans le Pays d’Olliergues et dans le Livradois Forez : 

o S’inspirer des modes d’implantation et de construction existant : 

o En cas de réhabilitation : conserver les caractéristiques originelles du bâti et de 

l’environnement bâti : limiter les terrassements, pentes de toit, composition de la façade et 

des ouvertures, enduits et matériaux, … 

o Ne pas exclure les éléments d’architecture contemporaine ou bioclimatique intégrés et 

justifiés ; 

o Développer l’écoconstruction et l’éco-réhabilitation, 

o Intégrer les annexes et les clôtures, 

- Conforter et valoriser les espaces de centralité que constituent les places de centre-bourg : 

o Des communes de Vertolaye, St Pierre la Bourlhonne et St-Gervais-sous-Meymont en priorité, 

o Sécuriser et développer les déplacements piétons dans les centres bourgs à destination des grands 

équipements, 

o Répondre aux besoins en stationnement dans les secteurs déficitaires. 

 

AXE  3 – PRESERVER ET VALORISER LES RICHESSES NATURELLES, AQUATIQUES, LES PAYSAGES ET LES 
ESPACES AGRICOLES ET FORESTIERS 
- Renforcer l’identité agricole du territoire : 

o Préserver les espaces à forte valeur agricole : Hautes-Chaumes, vallée de la Gérize, plateau 

d’Olliergues, vallée de la Dore, … 

o Protéger les sièges et les bâtiments agricoles en activité, en évitant tout rapprochement des 

habitations, 

o Maintenir/améliorer la qualité paysagère pour la restauration des murets en pierre, la 

préservation/replantation des arbres remarquables en bordure de chemin, des vergers, le maintien 

ou la création de haies, … 

o Prendre en compte les besoins de constructions d’abris pour animaux par des non-agriculteurs ; 

- Contenir la forêt, valoriser son exploitation et améliorer sa qualité paysagère : 

o Préserver l’équilibre agriculture/forêt, 

o Préserver les boisements remarquables, 

o Préserver les petits secteurs boisés ; 

- Protéger et valoriser les richesses naturelles et aquatiques : 

o Préserver la qualité et la diversité des entités naturelles : Hautes-Chaumes, Olliergues et ses abords, 

Montagne du Forez, ZNIEFF et Natura 2000, ripisylves et cours d’eau, … 

o Protéger les eaux du bassin-versant de la Dore et de ses affluents, 

o Améliorer le traitement et rejets des eaux usées ; 

- Valoriser et protéger certains éléments du paysage : 

o Requalifier progressivement la RD906 et ses abords, 
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o Préserver l’image et l’attractivité du territoire le long des axes majeurs du territoire, … Le long de ces 

axes, l’urbanisation en extension sera conditionnée à la réalisation de prescriptions réglementaires et 

OAP prenant en compte l’intégration paysagère, 

o Valoriser et maintenir des points de perception des paysages ; 

- Prendre en compte les risques naturels et climatiques : 

o À défaut de servitudes : rives de la Dore, glissements de terrains, coulée de boue ou éboulement feront 

l’objet d’une identification et d’une réglementation spécifique. 

 

AXE 4 – PROMOUVOIR LA PRODUCTION ET L’UTILISATION DES ENERGIES RENOUVELABLES, ET UNE 
CONSOMMATION ECONOME 
- Développer la filière bois « énergie », 

- Valoriser les potentialités éoliennes en cohérence avec le Parc, 

- Utiliser l’énergie solaire. Les centrales de production photovoltaïques pourront être admises, à titre exceptionnel, 

sur des sites ne présentant pas d’impact notable agricole, paysager ou environnemental, 

- Maintenir et améliorer les installations existantes en énergie hydraulique, 

- Promouvoir la géothermie, 

- Soutenir la mise en place de filières de production de biogaz. 

 

 

Compatibilité avec les objets de la modification n°2 du PLUi : 

L’ouverture de la zone à urbaniser à Olliergues contribue à densifier le centre-bourg et à compléter l’offre de logements 

diversifiée de ce dernier. 

Cela s’inscrit donc en compatibilité avec l’objectif de privilégier des opérations à proximité des commerces et des 

services. L’OAP définie permet de répondre aux besoins de diversification du parc de logements en proposant une 

majorité des logements attendus sous une autre forme que du logement individuel. 

Les adaptations apportées aux pièces du PLUi ne remettent pas en cause les objectifs définis en matière de réhabilitation 

et de constructions respectant les caractéristiques bâties traditionnelles.  
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C. COMPLEMENTS DIAGNOSTIC ET MINI-BILAN DU 

PLUI APPROUVE EN 2012 

L’analyse suivante est réalisée essentiellement à partir des données INSEE. Toutefois, il est nécessaire de tenir compte du faible 
échantillon de population présent sur certaines communes, pouvant fausser l’interprétation de certaines données en pourcentage 
notamment. 

 

1. RAPPEL DU CONTEXTE TERRITORIAL 

 

 

1.1. LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AMBERT LIVRADOIS FOREZ 

Depuis le 1er janvier 2017, les communautés de communes du Pays d’Ambert, du Haut-Livradois, du Pays de Cunlhat, 

du Pays d’Olliergues, du Pays d’Arlanc, de Livradois Portes d’Auvergne, de la Vallée de l’Ance et deux syndicats (SIVOM 

et Syndicat Mixte des Crêtes du Forez) ont fusionné pour donner naissance à la communauté de communes Ambert 

Livradois Forez. 

 

La communauté de communes Ambert Livradois Forez se situe dans la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans la partie 

ouest du département du Puy-de-Dôme, et s’étend sur 1700 km². 

Les 58 communes qui la composent (27 596 habitants en 2022) sont d’abord localisées sur un socle structurel et culturel 

commun : le massif du Livradois. Cette spécificité participe à une histoire et une économie commune qui se retrouve 

aujourd’hui dans les composantes mêmes de l’espace (ruralité de moyenne montagne, unité des matériaux et de 

l’architecture, bien que ponctuée par des variations notables ; …). 

 

Ses compétences sont les suivantes :  
Les compétences obligatoires 

- Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire 

- Développement économique et touristique ; 

LYON 
CLERMONT FD 

ST ETIENNE 

LE PUY EN VELAY 

Communauté de Communes Ambert Livradois Forez 

Pays d’Olliergues 

Issoire 

Thiers 

Ambert 
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- Aires d’accueil des gens du voyage ; 

- Collecte et traitement des déchets ; 

- Compétence GEMAPI (Gestion des milieux aquatique et prévention inondations). 

 

Les compétences optionnelles 

- Protection et mise en valeur de l’environnement ; 

- Politique du logement et du cadre de vie ; 

- Création, aménagement et entretien de la voirie ; 

- Construction, entretien et fonctionnement des équipements culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt 

communautaire ; 

- Action sociale d’intérêt communautaire ; 

- Création et gestion des Maisons de Services au Public (MSAP). 

 

Les compétences supplémentaires 

- Tourisme : définition d’une politique touristique communautaire et mise en œuvre de projets de 

développement touristique ; création, rénovation et gestion d’hébergements touristiques définis dans 

le cadre de la politique touristique communautaire, etc. ; 

- Enfance jeunesse : création et gestion des accueils de loisirs sans hébergement (ALSH), gestion des 

dispositifs périscolaires, créations et gestion des relais petite enfance, etc. ; 

- Politique culturelle, sportive et associative : développement de la lecture publique, programmation 

culturelle pluridisciplinaire, valorisation du patrimoine, enseignement musical, soutien aux 

associations sportives et culturelles, etc. ; 

- Services à la population : soutien à l’implantation d’infrastructures numériques, soutien aux projets 

de création de maisons de santé, amélioration du cadre de vie, etc. ; 

- Transport et fret : élaboration d’un schéma local de gestion et de développement des transports 

collectifs, etc. 

- Éclairage public ; 

- Assainissement non collectif ; 

- Cadastre et système d’information géographique (SIG); 

- Redevance annuelle du SDIS ; 

- Gendarmerie : les terrains et bâtiments à usage des brigades de gendarmerie de Saint‐Amant‐Roche‐

Savine et de Saint‐Germain‐l’Herm ; 

- Santé : suivi de l’offre de santé, soutien aux projets de création de santé, favoriser l’accueil des 

professionnels de santé, médicaux ou paramédicaux, etc. 

 

1.2. LE PAYS D’OLLIERGUES 

Situées dans la frange nord-est du territoire d’Ambert Livradois Forez, les communes concernées par le PLUi du Pays 

d’Olliergues sont les suivantes : Le Brugeron, Marat, Olliergues, Saint-Pierre-la-Bourlhonne, Vertolaye et Saint-Gervais-

sous-Meymont. 

Le Pays d’Olliergues se situe entre 3 bassins de vie : Thiers, Issoire et Ambert (pôle central de la communauté de 

communes Ambert Livradois Forez). 

 

Le territoire du Pays d’Olliergues occupe un secteur de moyenne montagne à la topographie très marquée, s’étalant 

des méandres de la rivière Dore jusqu’aux crêtes des Monts du Forez. L’altitude est très variable et oscille entre 382 m 

(point le plus bas au bord de la Dore à sa confluence avec la Faye au NO d’Olliergues) et 1542 m pour le point le plus 

haut (extrême est de Saint-Pierre-la-Bourlhonne). Le relief est rarement plat, mais constitué de coteaux très pentus, de 

promontoires, sommets arrondis (Puy Gos 1428m, Bois des Boules au Brugeron 1346m, Bois de la grange à Vertolaye 

1336m), de cols (col du Béal 1390m), de crêtes rocheuses, de vallons encaissés, de petites dépressions (issues de 

l’emprise glaciaire) et des vallées glaciaires (caractérisées par leur forme en U comme la vallée du Fossat).  

Le territoire est à dominante rurale, peu marquée par l’urbanisation, avec un espace naturel très riche (plus de 75% du 

territoire) et un espace agricole s’orientant principalement sur l’élevage (environ 20% du territoire). 
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Le territoire du Pays d’Olliergues s’inscrit dans le 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du 

Livradois-Forez. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. LE PATRIMOINE 

COMMUNE Nom Protection 
Olliergues – Tours-sur-Meymont Pont du Diable - Giroux-Gare Périmètre de protection MH de 500m 

Olliergues 
Église Saint-Martin de la Chabasse - 
en totalité 

Périmètre de protection MH de 500m 

Olliergues Église Notre-Dame - en totalité Périmètre de protection MH de 500m 

Olliergues 
Maison des Marchands - place de la 
Halle : façades et toitures 

Périmètre de protection MH de 500m 

Olliergues - Saint-Gervais-sous-Meymont Pont sur la Dore Périmètre de protection MH de 500m 

Saint-Gervais-sous-Meymont Église Saint-Gervais - en totalité Périmètre de protection MH de 500m 

Marat Château de Teilhet - en totalité Périmètre de protection MH de 500m 

Marat Tour du Grippel - en totalité Périmètre de protection MH de 500m 

Marat 
Église Saint-Clair - clocher et massif 
occidental 

Périmètre de protection MH de 500m 

Vertolaye Église Saint-Julien - en totalité Périmètre de protection MH de 500m 

Saint-Pierre-la-Bourlhonne 
Site patrimonial remarquable de 
Saint-Pierre-la-Bourlhonne 

ZPPAUP 

 

Plusieurs monuments historiques couvrent le territoire du Pays d’Olliergues. On note également la présence d’un site 

patrimonial remarquable à Saint-Pierre-la-Bourlhonne.  

Le Brugeron est la seule commune sans identification patrimoniale protégée.  

La commune d’Olliergues a réalisé une étude pour la mise en place d’une ZPPAUP. Toutefois, cette étude n’a pas abouti. 

Il n’y a donc pas de ZPPAUP applicable sur la commune. 
 

Pays d’Olliergues 
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3. ÉVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 

 

 
Population 2011 Population 2016 Population 2022 

Variation démographique 
annuelle 2016-2022 

Le Brugeron 251 247 242 -0,3% 

Marat 836 823 805 -0,4% 

Olliergues 746 751 736 -0,3% 

Saint-Gervais-sous-

Meymont 
264 239 214 -1,8% 

Saint-Pierre-la-

Bourlhonne 
133 128 135 +0,9% 

Vertolaye 578 537 551 +0,4% 

TOTAL 2 808 2 725 2 683 -125 habitants 

Source : INSEE, RP 2022 

 

D’une manière globale à l’échelle du PLUi du Pays d’Olliergues, l’évolution démographique générale affiche une 

dynamique inférieure à l’objectif fixé par le PADD (ambition d’accueillir 3 130 habitants à l’horizon 2020). 

 

Le territoire constate au contraire une diminution de -125 habitants entre 2011 et 2022, constat qui s’explique par un 

solde naturel particulièrement négatif, qui n’est pas compensé par le solde migratoire. 

 
 

Solde naturel 
(%) 2011-2016 

Solde naturel 
(%)2016-2022 

Solde des entrées et des 
sorties (%)2011-2016 

Solde des entrées et des 
sorties (%) 2016-2022 

Le Brugeron -1,8% -1,5% +1,4% +1,2% 

Marat -0,4% -0,8% +0,1% +0,4% 

Olliergues -0,5% -0,6% +0,6% +0,3% 

Saint-Gervais-
sous-Meymont 

-0,8% -0,8% -1,2% -1% 

Saint-Pierre-la-
Bourlhonne 

-0,9% -0,6% +0,2% +1,5% 

Vertolaye 0,2% -0,1% -1,6% +0,6% 

Source : INSEE, RP 2022 

 

Cette situation démographique traduit une absence de 

renouvellement des populations qui s’explique par Le 

vieillissement de la population avec une augmentation de la 

part des 60 ans et plus et une diminution de la part des moins 

de 30 ans de -12 % dans la population, sur 10 ans. 
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4. ÉVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 

4.1. ÉVOLUTION GLOBALE DU PARC DE LOGEMENTS 

 

À l’échelle du PLUi, sur la période 2011-2022, le nombre de logements évolue globalement peu et a tendance à 

diminuer. 

À l’échelle communale, les communes d’Olliergues et Saint-Gervais-sous-Meymont ont produit une vingtaine de 

logements. Inversement, la commune Saint-Pierre-la-Bourlhonne a perdu 18 logements,  et la commune de Marat a 

également perdu 9 logements. Le nombre de logements au Brugeron est stable.  

 

Comment expliquer la perte de logements ? 

Sur Vertolaye, il est nécessaire de rappeler que l’entreprise EUROAPI et ses sous-traitants sont installés dans le bourg 

et manquent de place : ces dernières rachètent progressivement des tènements bâtis, comportant des logements, pour 

réaliser des locaux d’activités. 

De manière générale, la disparition de logements en milieu rural s’explique par la présence de logements anciens 

inhabitée depuis longtemps, qui deviennent impropres à l’habitation (dégradation, abandon ou effondrement). Sur le 

territoire, il peut s’agir d’anciens logements agricoles, isolés qui se dégradent au fur et à mesure que le délai 

d’inoccupation augmente. 

 

4.2. ÉVOLUTION DES RESIDENCES PRINCIPALES 

 

À l’échelle du PLUi, sur la période 2011-2022, le nombre de résidences principales est en diminution avec –5 logements. 

Les communes de Saint-Gervais-sous-Meymont et Vertolaye constatent une diminution du nombre de résidences 

principales importante, qui n’est pas compensée par l’évolution des résidences principales des autres communes. 

 

  

                                                          Évolution du parc de logements : source INSEE 

  

Nombre de 
logements 1968 Nombre de 

logements 2011 

Nombre de 
logements 

2016 

Nombre de 
logements  

2022 

Évolution 2011-
2022 

Le Brugeron 319 371 371 372 +1 logement 

Marat 460 695 684 686 -9 logements 

Olliergues 612 624 617 629 +5 logements 

Saint-Gervais-sous-Meymont 162 238 252 254 +16 logements 

Saint-Pierre-la-Bourlhonne 164 149 145 131 - 18 logements 

Vertolaye 302 397 397 399 +2 logements 

TOTAL 2019 2 474 2 166 2 471 - 3 logements 

 Évolution du parc de résidences principales : source INSEE 

  

Résidences 

principales 

1968 

Résidences 

principales 

2011 

Résidences 

principales 

2016 

Résidences 

principales  

2022 

Part des RP 

dans le parc 

2022 

Évolution  

2011-2022 

Le Brugeron 189 117 123 121 32,4% +4 RP 

Marat 370 389 389 395 57,6% +6 RP 

Olliergues 473 375 365 375 59,6% 0 

Saint-Gervais-sous-

Meymont 
155 124 124 119 46,8% -5 RP 

Saint-Pierre-la-

Bourlhonne 
96 69 66 70 31,4% + 1 RP 

Vertolaye 226 289 273 278 69,7% - 11 RP 

TOTAL 1509 1 363 1 340 1 358 54,9% -5 RP 
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4.3. ÉVOLUTION DES RESIDENCES SECONDAIRES ET DES LOGEMENTS VACANTS 

 

L’évolution du parc de logements montre une diminution des résidences principales et secondaires au détriment des 

logements vacants. Cela va de pair avec la diminution du nombre d’habitants sur le territoire. Le patrimoine familial est 

très présent, mais peu valorisé : les résidences secondaires sont très présentes, puisqu’elles représentent 31% du parc 

de logements. Toutefois, certaines deviennent progressivement des logements vacants. 

 

 

Rappels objectifs du PADD :  

Produire 13 à 14 nouvelles résidences principales par an, à produire par : 

- Construction neuve, 

- Réaffectation de logements vacants ou de résidences secondaires, 

- Transformation de bâtiments existants. 

Bien dimensionner et territorialiser l’offre foncière et immobilière à horizon 2020 : 

- 70 % des besoins pour l’habitat principal, 

- 30 % des besoins pour l’habitat secondaire. 

 

Le PLUi prend en compte les besoins en production de logements secondaires. 43 étaient prévus dans les objectifs de 

PADD du PLUi sur la période 2012-2020. 

  

 Évolution du parc de logements secondaires : source INSEE 

  

Résidences 
secondaires 

1968 

Résidences 
secondaires 

2011 

Résidences 
secondaires 

2016 
Résidences 

secondaires 2022 

Part des RS 
dans le parc 

2022 

Évolution 
2011-2022 

Le Brugeron 75 215 240 222 59,7% +7 RS 

Marat 54 253 269 175 25,5% - 78 RS 

Olliergues 68 100 102 70 11,1% - 30 RS 

Saint-Gervais-sous-
Meymont 

6 75 93 91 35,8% +6 RS 

Saint-Pierre-la-
Bourlhonne 

42 149 145 131 59,1% - 18 RS 

Vertolaye 35 56 69 83 20,8% + 27 RS 

TOTAL 280 848 918 772 31,2% -76 RS 
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4.4. LA PROBLEMATIQUE DE LA VACANCE 

 

A. Une problématique caractéristique de la mutation du monde rural depuis le 19ème siècle 
 

Le territoire du Pays d’Olliergues s’est historiquement développé autour de l’agriculture, conduisant à une urbanisation 

composée de bourgs denses et de nombreux hameaux.  

Les bourgs sont relativement denses. Aujourd’hui, cette densité constitue un frein à l’attractivité du bâtiment, dans la 

mesure où les communes du Pays d’Olliergues sont attractives pour des ménages souhaitant s’éloigner des villes et 

communes péri-urbaines pour disposer d’un cadre de vie plus rural : disposer d’un espace extérieur, d’une vue et d’un 

logement confortable et de dimension satisfaisante au regard des attentes de confort actuelles. 

 

Les hameaux ont été construits essentiellement sur la forme d’anciennes structures agricoles composées d’un logement 

de petite taille, d’une grange et d’une étable attenantes. Cette forme d’habitat et d’organisation urbaine correspondait 

à un mode de vie agricole qui a fortement évolué durant le 20ème siècle.  

 

La vacance présente sur le territoire du Pays d’Olliergues correspond donc à une vacance structurelle ancienne, liée à 

une évolution profonde des modes de vie au sein de la société française, qui a particulièrement impacté les communes 

rurales. 

 

Ainsi, les résidences principales peuvent également rapidement devenir des logements vacants lors des successions. La 

configuration de certains logements ne répondant plus aux attentes des nouveaux ménages, en particulier en centre-

bourg, leur reprise est complexe. À Olliergues par exemple, les logements de centre-bourg se situent le long d’une voie 

fréquentée, en fond de vallée, configuration peu attractive pour de nouveaux ménages. 

De ce fait, l’INSEE recense 17,5% de logements vacants au sein du parc de logements, avec une concentration 

particulièrement importante sur les communes d’Olliergues, Saint-Gervais-sous-Meymont et Marat. 

À noter toutefois une diminution de la vacance sur Vertolaye et Le Brugeron.  

 

 

B. Caractéristiques du parc de logements vacants en 2021 
 

Les données LOVAC de 2021 permettent d’analyser les caractéristiques des logements privés vacants depuis plus de 2 

ans. 

D’après les données LOVAC 2021, 365 logements vacants de longue durée (plus de 2 ans) sont recensés sur le territoire 

du Pays d’Olliergues. 

L’analyse de ces données permet de confirmer que la vacance du Pays d’Olliergues correspond à une vacance 

structurelle liée : 

1. À l’ancienneté du parc de logements, puisque 66% des logements vacants concernent des bâtiments construits 

avant 1900, dont 58% pour des bâtiments construits avant 1850. 

2. À l’inadaptabilité de ce parc de logements vacants aux normes de conforts actuelles, puisque 28% de ce parc 

concerne des bâtiments dont la surface totale des pièces d’habitation est inférieure à 50 m². 

Évolution du parc de logements vacants : source INSEE 

  

Logements 
vacants 1968 

Logements 
vacants 2011 

Logements 
vacants 2016 

Logements 
vacants 2022 

Part des 
logements 

vacants 2022 

Évolution 
2011-2022 

Le Brugeron 55 38 8 29 7,8% -9 LV 

Marat 36 54 25 116 16,9% +62 LV 

Olliergues 71 149 150 184 29,3% +35 LV 

Saint-Gervais-sous-
Meymont 

1 39 35 44 17,3% +5 LV 

Saint-Pierre-la-
Bourlhonne 

26 5 21 21 9,5% +16 LV 

Vertolaye 41 51 56 38 9,5% -13 LV 

TOTAL 230 336 295 432 17,5% +96 LV 
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27% des logements vacants sont situés en dehors des zones urbaines délimitées par le PLUi en 2018. La mobilisation de 

ce parc de logements nécessite donc des outils, via le PLUi, permettant de faciliter l’évolution et la transformation de 

ce parc bâti (extension, annexes, changements de destination de granges accolées pour extension du logement, …).  

Le manque d’accessibilité ou de raccordement aux réseaux peut également constituer un frein à la reconversion de ce 

patrimoine. 

Caractéristique du parc de logements privés vacants depuis plus de 2 ans 

Données LOVAC 2021, exploitation du fichier Lovac-fil, exploitation par Réalités. 

 

178 logements vacants depuis plus de 2 ans sont situés en zone Ua (tissu ancien dense), soit 49% des logements vacants 

depuis plus de 2 ans. 
 

Période de construction des logements vacants de longue durée (données LOVAC) : 

 
 

Rappel des objectifs du SCOT : part des logements à produire par remobilisation des logements vacants entre 2020 

et 2038 fixée à 24% de l’effort global 

 

Les données LOVAC permettent d’identifier 27% du parc de logements vacants composé de logements de moins de 50 

m². 

  

Nombre 
bâtiments 

d’habitation 
vacants 2021 

Surface totale des pièces 
d’habitations en m² 

Période de constructions du 
bâtiment 

Pourcentage logements 
vacants en dehors des 
zones urbaines du PLUi 

0-50 m² 51-80 m² 
81 m² et 

plus 
Avant 
1850 

1851-
1900 

Après 1900 

Le Brugeron 45 14 18 13 16 13 16 42 % 

Marat 96 23 35 38 43 30 23 31 % 

Olliergues 103 33 35 35 40 30 33 14 % 

Saint-Gervais-
sous-Meymont 

39 15 10 14 11 13 15 31 % 

Saint-Pierre-la-
Bourlhonne 

28 7 10 11 14 6 8 57 % 

Vertolaye 54 9 25 20 14 10 30 9 % 

TOTAL 365 101 133 131 138 102 125 27 % 

Avant 1850 

Entre 1851 et 1900 

Entre 1901 et 1950 

Après 1950 
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Environ 27% du parc de logements vacants concerne des logements situés en dehors des zones U du PLUi. 

Il s’agit dans la plupart des cas d’anciennes exploitations agricoles comprenant une partie habitation et des parties 

granges. Si ces bâtiments sont souvent bien situés puisque disposant d’une vue ou de terrain, la faible surface n’incite 

pas à la reprise de ces bâtiments. Faciliter la transformation des granges accolées aux logements afin de créer un 

logement plus adapté aux demandes de confort actuel est donc un enjeu important pour le territoire. L’actualisation de 

la liste des bâtiments pouvant changer de destination contribuera donc indirectement à la lutte contre une partie du 

parc de logements vacants. 

 

La majorité de la vacance se situe dans les bourgs et hameaux historiques. 

La mobilisation de ce patrimoine, souvent dégradé, nécessite des moyens importants, pouvant aller jusqu’au curetage 

d’îlot ou la démolition pour aérer le tissu urbain. Des actions sont menées par les communes et ALF. Cependant, ces 

actions s’inscrivent sur un temps long et ne peuvent donc être la réponse principale pour l’accueil de nouveaux 

habitants. 
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5. BILAN DU PLUI APPROUVE EN 2012 

5.1. QUELLE PRODUCTION DE LOGEMENTS DEPUIS L’APPROBATION DU PLUI ? 

 

A. Évolution des permis de construire 
 

Autorisations d’urbanisme accordées pour des logements depuis l’approbation du PLUi 

 
2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 TOTAL 

Dont 
CD 

Le Brugeron 0 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 3 2 

Marat 1 1 0 2 2 0 2 1 1 5 1 0 16 1 

Olliergues 0 1 0 3 1 0 1 0 0 0 0 0 6 0 
Saint-Gervais-

sous-Meymont 
0 0 5 0 0 0 0 1 0 0 0 1 7 7 

Saint-Pierre-la-
Bourlhonne 

0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Vertolaye 0 1 0 5 0 0 1 2 0 0 0 1 10 1 
TOTAL 1 3 5 11 4 1 4 5 1 5 1 2 43 12 

Données issues des PC délivrés par les communes 

 

La dynamique et la demande des constructions s’analysent notamment par la production de logements réalisée depuis 

l’approbation du PLUi. 

Pour rappel, le PADD du PLUi prévoit un rythme de constructions de l’ordre de 18 logements supplémentaires par an 

(résidences principales et résidences secondaires). 

Depuis l’approbation du PLUi, 43 logements supplémentaires ont été produits, dont 28% par changement de 

destination. La production de logements a été tournée essentiellement vers la réalisation de logements individuels 

puisque seulement 2 maisons individuelles groupées ont été réalisées à Vertolaye et à Saint-Gervais-sous-Meymont. 

 

À Saint-Gervais-sous-Meymont et Saint-Pierre-la-Bourlhonne, tous les logements créés (7+1) l’ont été en changement 

de destination. 

 

À Olliergues, 4 logements neufs ont été réalisés au sud-est du Bourg et 2 dans les hameaux de Narbonne et Le Gat. 

À Vertolaye, les logements neufs se sont concentrés au nord du Bourg (lotissement de la zone AUa du PLUi, 6 logements) 

et sur le hameau de Cibertasse. 

 

Marat est la commune qui a connu le rythme de construction le plus important avec 15 constructions neuves dont 7 

dans le lotissement au nord du Bourg. 

 

Saint-Pierre-la-Bourlhonne et Le Brugeron sont les deux communes ayant produit le moins de nouveaux logements 

depuis l’approbation du PLUi. 

 

Pour rappel, le PADD du PLUi de 2012 affiche pour objectif 182 logements neufs à produire d’ici 2020. 

Selon les données issues des registres des permis de construire, 43 logements ont été réalisés sur la période 2012 à mi 

2023 dont 12 en changement de destination, soit 28%. 

La production de logements effective est donc inférieure à l’objectif du PADD. 

Marat apparaît comme la commune la plus attractive avec 37% des logements produits s’expliquant par la proximité de 

l’emploi, sans les contraintes de Vertolaye où l’attractivité est tout de même marquée jusqu’en 2019. 

Le Brugeron et Saint-Pierre-la-Bourlhonne affichent une dynamique de production de logement faible. 

 

B. Évolution de la demande et des ventes 
 

Les données DVF disponibles depuis 2018 montrent une augmentation importante du nombre de mutations des 

maisons et appartements sur le Pays d’Olliergues, entre 2019 et 2021 hormis sur la commune d’Olliergues. 

Cette tendance semble ralentir en 2022. 

Marat est la commune comptant le plus de mutations avec une moyenne annuelle de 20. 
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Olliergues compte une moyenne annuelle d’une quinzaine de mutations. 

 

Mutations des parcelles (ventes ou échanges) intervenues pour des maisons ou appartements depuis 2018 

 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL 

Le Brugeron 4 10 13 10 4 41 

Marat 19 27 27 20 8 101 

Olliergues 20 17 22 13 7 79 

Saint-Gervais-sous-Meymont 5 4 3 28 1 41 

Saint-Pierre-la-Bourlhonne 3 6 5 3 0 17 

Vertolaye 3 13 10 26 3 55 

TOTAL 54 77 80 100 23 334 

Source : Demande de valeurs foncières permettant de connaître les transactions immobilières des 5 dernières années 

Données issues des actes notariés et des informations cadastrales, produites par la direction générale des finances 

publiques. 

 

C.  Quels secteurs sont attractifs et où se trouvent-ils ? 
 

Depuis l’approbation du PLUi du Pays d’Olliergues, 31 logements neufs ont fait l’objet d’un permis de construire accordé, 

représentant une consommation de 6,54 ha, soit une densité moyenne de l’ordre de 5 logements à l’hectare. 

 

 Logements 
neufs 
créés 

Surfaces 
consommées 

(ha) 

Densité 
moyenne 

Le Brugeron 1 0,21 5 logts/ha 

Marat 15 3,40 4,5 logts/ha 

Olliergues 6 1,43 4 logts/ha 

Saint-Gervais-sous-Meymont 0 0 / 

Saint-Pierre-la-Bourlhonne 0 0 / 

Vertolaye 9 1,50 6 logts/ha 

TOTAL 31 6,54 5 logts/ha 

 

Si les opérations de lotissement peuvent permettre d’économiser des espaces agricoles et naturels, par le biais d’une 

densité plus forte, elles ne correspondent a priori pas à la demande majoritaire des nouveaux habitants. Un compromis 

doit donc être trouvé afin de cibler des terrains attractifs tout en proposant une densité plus importante mais adaptée 

au territoire. 

L’ouverture de zones à urbaniser permettra de cibler des secteurs plus adaptés à une densité plus importante, grâce à 

la définition d’Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
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Objectif PLUi 
2012 

Consommation foncière des logements produits 
2012-2023 

Part réalisée au sein des enveloppes à densifier 
définies par le SCOT 

Besoin 
Foncier hors 

prise en 
compte de la 

rétention 

Bourg  Hameaux Total 
Intérieur des 
enveloppes 

SCOT 

Extérieur des 
enveloppes 

SCOT  
 

Part réalisée au 
sein des 

enveloppes 
SCOT 

Le Brugeron 2.6 ha 0,21 ha / 0,21 ha / 0,21 ha 0 % 

Marat 5.2 ha 1,84 ha 1,56 ha 3,40 ha 1,13 ha 2,27 ha 33 % 

Olliergues 4.2 ha 0,42 ha 1,01 ha 1,43 ha 0,42 ha 1,01 ha 29 % 

Saint-Gervais-
sous-Meymont 

1.5 ha 0 0 0 0 0 0 

Saint-Pierre-la-
Bourlhonne 

1.7 ha 0 0 0 0 0 0 

Vertolaye 3.1 ha 0,32 ha 1,18 ha 1,50 ha 0 1,50 ha 0 % 

TOTAL 18.2 ha 2,79 ha 3,75 ha 6,54 ha 1,55 ha 4,99 ha 24 % 
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D. Les opérations de lotissement en cours : 
 

Des lotissements vides ou partiellement construits sur les 2 communes à conforter : 

- Olliergues : lotissement de plus de 10 ans faisant l’objet d’une rétention foncière de la part du propriétaire 

avec 1 lot construit sur les 9 composant le lotissement, 

 
 

- Vertolaye : lotissement commencé en 2014 avec la réalisation 3 pavillons individuels et de 2 pavillons groupés 

sur une parcelle en 2015, puis la réalisation d’une maison individuelle en 2019, 7 lots restants, 

 
 

- Marat : dernière tranche du lotissement commencé en 2016, 4 lots restants. 
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5.2. DISPONIBILITES FONCIERES RESTANTES ACTUELLEMENT AU PLUI 

 

A. Capacités d’accueil estimées par le PLUi en 2012 : extrait du rapport de présentation 
 

 

 
 

Des capacités d’accueil de 490 logements pour un besoin net fixé par le PADD de 181 logements, soit un coefficient de 

rétention fixé par le rapport de présentation à 66% exprimé au sein du rapport de présentation. 

Sur cette base, les capacités d’accueil nécessaires sont de 30 ha définis par le rapport de présentation de 2012. 

Le rapport de présentation précise : l’ouverture à l’urbanisation pour de l’habitat des zones AU définies au PLU ne 

devrait donc pas être nécessaire avant 2020 voire plus, la période 2020-2030 correspondant à la 2ème phase de mise en 

œuvre du PADD. 

 

 

B. Disponibilités restantes au PLUi actuel  
 

La méthodologie mise en œuvre lors de l’élaboration du PLUi pour définir les capacités d’accueil n’est pas précisée dans 

le dossier du PLUi, ne permettant pas de comparer l’évolution des capacités d’accueil. 
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La méthodologie pour l’identification de ces disponibilités a été réalisée, dans un premier temps, à partir des 

disponibilités repérées par la DDT, en tenant compte des critères suivants : 

- parcelles disponibles, sans prescription particulière, de plus de 800 m² et tenant compte de la topographie, 

- parcelle ne possédant pas de bâti (ou un bâti inférieur à 50 m²), 

- parcelle de taille importante pouvant faire l’objet d’une division parcellaire, compte tenu de sa taille. 

 

Pour être au plus juste des capacités d’accueil réellement mobilisables du PLUi, un second travail a été réalisé sur les 

disponibilités foncières afin de trier celles impossibles du fait des contraintes tels que la topographie, l’accès, la 

configuration, … 

 

 

Objectifs  

fonciers PADD 

Sans prise en 

compte 

rétention 

foncière 

Objectifs  

fonciers 

PADD 

avec prise 

en compte 

rétention 

foncière 

Disponibilités 

Disponibilités 

au sein de 

l’enveloppe de 

densification 

du SCOT 

Parts des 

disponibilités au 

sein de 

l’enveloppe de 

densification du 

SCOT 

Part des 

disponibilités 

en dent 

creuse et en 

extension sur 

les bourgs* 

Le Brugeron 2,6 ha 4,31 ha 6,26 ha 1,47 ha 23,5 % 71% (4.5 ha) 
Marat 5,2 ha 8,63 ha 19,50 ha 5,80 ha 29,7 % 48% (9.4 ha) 

Olliergues 4,2 ha 6,97 ha 10,59 ha 3,90 ha 36,8 %  86% (9.2 ha) 

Saint-Gervais-

sous-Meymont 
1,5 ha 2,49 ha 

1,06 ha 0 ha 0 % 0% (0 ha) 

Saint-Pierre-la-

Bourlhonne 
1,7 ha 2,82 ha 

1,76 ha 0,15 ha 8,5 % 39% (0.69 ha) 

Vertolaye 3,1 ha 5,14 ha 12,49 ha 2,98 ha 23,9 % 100% 

TOTAL 18,2 ha 30,36 ha 51,66 ha 14,29 ha 27,7 % / 

 

* Bourgs ou hameaux de taille importante ayant généré une enveloppe à densifier par le SCOT. 

 

Les disponibilités comprennent l’ensemble des capacités d’accueil situées en zones Ua, Ub, AUa et AUb du PLUi et 

représentent environ 51.66 ha. 

Cependant, le règlement des zones urbaines Ua et Ub n’est pas uniquement dédié à l’accueil de logements. Sur 

l’enveloppe de 51.66 ha, il est nécessaire de déduire environ 20% de ces capacités d’accueil pour d’autres fonctions 

urbaines, notamment les artisans, activités, équipements,… 

Le PLUi dispose donc d’une capacité d’accueil estimée à environ 41 ha.  

Environ 28% des capacités d’accueil se trouvent en dehors des enveloppes à densifier identifiées par le SCOT.  

Toutefois, il est à noter que les enveloppes définies par le SCOT ne tiennent pas compte de la topographie ou de la 

configuration des lieux. 

La plupart des communes disposent de capacités d’accueil recentrées sur les bourgs et grands quartiers. 
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Le Brugeron et Saint-Gervais-sous-Meymont, affichent une production de logements faible ces dernières années mais 

présentent encore quelques des capacités d‘accueil. Ces communes ne disposent pas de zone AU. 

Les possibilités de densification sont très limitées sur le bourg ou les hameaux de St Gervais-sous-Meymont. 

 

Marat présente une forte attractivité avec une production de 16 logements (15 logements neufs et 1 en changement 

de destination) depuis l’approbation du PLUi (commune ayant le plus produit de nouveaux logements) grâce à la 

présence d’un lotissement communal ouvert en différentes tranches au fur et à mesure des besoins. 

 

Olliergues dispose de capacités d’accueil théoriquement importantes mais une forte part n’est pas mobilisable, avec 

une problématique de rétention foncière importante. Un lotissement mobilisant une surface importante, en extension 

de l’enveloppe de densification du SCOT, fait d’ailleurs l’objet de rétention foncière. 

 

Saint-Pierre-la-Bourlhonne, affiche une production de logements faible en partie expliquée par la rétention foncière 

importante sur cette commune. Les possibilités de densification sont très limitées sur le bourg mais les zones AU 

peuvent le conforter. 

 

Vertolaye, dispose de capacités d’accueil encore importantes dont un lotissement qui dispose encore de plusieurs lots 

disponibles. 

 

 
5.3. QUEL BILAN DEPUIS L’APPROBATION DU PLUI ?: CONCLUSIONS 

 
L’évolution démographique montre que le territoire accueille des ménages d’âge mûr plutôt que des jeunes ménages, 

ne permettant pas de renouveler la population.  

L’évolution du parc de logements constatée ces 10 dernières années ne permet pas d’atteindre les objectifs fixés par le 

PADD.  La production de 43 nouveaux logements ne permet pas de compenser la hausse des logements vacants, 

concentrée au sein d’un parc de logements anciens, faisant l’objet soit d’une très forte rétention foncière (patrimoine 

familial), soit d’une configuration qui ne convient plus aux attentes des nouveaux ménages. 

 

Le rythme de production de logements est également bien inférieur à l’objectif fixé par le PADD. Toutefois, il est 

nécessaire de prendre en compte les spécificités communales : 

 

Le pôle Marat-Vertolaye est plus attractif grâce à la présence d’EUPROAPI et de nombreux sous-traitants. Cependant, 

si Marat dispose d’un lotissement communal, ayant permis de répondre à la demande (ce qui se traduit par une 

évolution démographique favorable) ce n’est pas le cas de Vertolaye, dont la configuration du bourg est très fortement 

contrainte par le PPRT, ce dernier ne permettant pas la densification du centre bourg (puisqu’il interdit l’augmentation 

de la population soumise au risque). Un lotissement est en cours d’aménagement sur la commune.  

Il est donc préférable de ne pas ouvrir de nouvelles zones à urbaniser et de mettre en place une politique de lutte contre 

la rétention foncière.  

 

Sur la commune d’Olliergues, de nombreuses actions ont été menées depuis l’approbation du PLUi afin de donner la 

priorité à la réhabilitation du centre-bourg. Ce travail se poursuit mais doit être mené, en parallèle, par une production 

de logements neufs permettant de répondre à des besoins complémentaires et pouvant trouver une réponse à plus 

court terme. Or, la production de logements neufs est freinée par une forte rétention foncière, sur le bourg comme sur 

les hameaux. L’avantage de la commune est de disposer d’une zone à urbaniser non opérationnelle située au cœur du 

bourg d’Olliergues. Son ouverture à l’urbanisation permettrait de répondre à la demande, tout en respectant le principe 

de densification du bourg.  

 

Le territoire est attractif pour les logements, neufs ou en réhabilitation, permettant de valoriser le cadre rural du 

territoire. Les logements attractifs sont ainsi les logements neufs disposant d’une vue, d’un sentiment d’espace ouvert 

et non urbain, sans vis-à-vis. Pour cela, la production de logements s’est orientée vers le logement individuel très peu 

dense, en dehors des enveloppes urbaines. En termes de changements de destination, la production de nouveaux 

logements concerne du bâti ancien proposant des conditions similaires au logement individuel (anciennes fermes par 
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exemple) ou des logements réhabilités en centre-bourg, permettant de répondre à d’autres demandes, mais nécessitant 

des travaux importants. 

Les opérations de logements de type « lotissement » proposant des logements individuels plus denses en périphérie 

des bourgs ne semblent ainsi pas répondre à la demande de familles ou ménages d’âges murs indépendant.  

En revanche, la mobilisation du bâti vacant à réhabiliter, dans les hameaux notamment, permettrait de répondre 

davantage à cette demande, bien que cela nécessite des travaux de réhabilitation plus ou moins importants. 

 

En revanche, ce type d’opération de lotissement plus dense peut être plus attractif lorsqu’il permet de répondre aux 

besoins de ménages plus jeunes ou de personnes plus âgés, souhaitant s’installer à proximité des équipements et des 

services (logements pour personnes plus âgées, logement locatif, ….). Cela nécessite toutefois l’intervention de la 

collectivité dans la plupart des cas. Le potentiel de reconversion du bâti en centre bourg bien qu’il existe, nécessite une 

très forte intervention des collectivités et un coût très conséquent, ce qui constitue un réel frein pour l’aménagement 

du territoire. 
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6. ACTUALISATION DU DIAGNOSTIC AGRICOLE 

Le diagnostic agricole s’appuie sur les données chiffrées fournies par le RGA 2020, les données PAC 2021 et les données 

cartographiques issues de la réunion agricole. 

En effet, afin de s’assurer que les modifications de zonage envisagées dans le cadre de la procédure d’évolution du PLUi 

respectent l’objectif du PADD de préservation et de valorisation de l’espace agricole, une réunion agricole a été réalisée 

pour mettre à jour le diagnostic agricole et recenser les différents projets.  

 

Les caractéristiques des exploitations agricoles 
 

Malgré une forte tradition agricole du territoire, 

toujours présente, le nombre d’exploitations 

agricoles, comme dans la plupart des territoires, 

diminue pour représenter 48 exploitations agricoles 

en 2020, sur le Pays d’Olliergues. 

 

 

 

Sièges d’exploitation recensés en 2021 : 
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L’enquête agricole réalisée en 2021 pour les besoins de la présente procédure indique une baisse avec 30 sièges 

d’exploitation en moins en dix ans.   
       Nombre d’exploitations  

Enquête agricole 2021 RGA 2020 RGA 2010 

LE BRUGERON 2 6 4 

MARAT 7 9 16 

OLLIERGUES 10 17 18 

SAINT GERVAIS SOUS MEYMONT 2 8 10 

SAINT PIERRE LA BOURLHONNE 4 6 7 

VERTOLAYE 2 2 2 

Total 27 48 57 

 

En 2019, 2 108 ha sont déclarés à la PAC sur le territoire du Pays d’Olliergues soit 20 % du territoire.  

Le recensement agricole 2020 (Source : https://stats.agriculture.gouv.fr/cartostat/) indique une Superficie Agricole 

Utilisée (SAU) de 1 775 ha. Les communes présentant une vocation agricole forte sont Olliergues, et dans une moindre 

mesure Marat et Saint-Gervais-sous-Meymont. Les communes de Vertolaye, Saint-Pierre- la-Bourlhonne et Le Brugeron 

disposent des SAU les plus faibles. 

 
 

RECENSEMENT AGRICOLE 2020 REPARTITION PAR COMMUNE 

SAU (ha) 
 

LE BRUGERON 76 4,28% 

MARAT 365 20,56% 

OLLIERGUES 862 48,56% 

SAINT GERVAIS SOUS MEYMONT 189 10,65% 

SAINT PIERRE LA BOURLHONNE 112 6,31% 

VERTOLAYE 171 9,63% 

Total 1775 
 

 

93 % des terres agricoles déclarées à la PAC 2019 sont des fourrages, prairies permanentes et temporaires.  

Le reste est constitué de terres labourables (essentiellement maïs grain, ensilage, quelques céréales, oléagineux, orge, 

…).  
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Le RGA 2020 indique que le territoire dispose d’une production agricole orientée vers l’élevage avec une dominante 

bovins viande et mixte, à l’exception de Saint-Pierre-la-Bourlhonne dont la spécialisation est tournée vers les équidés 

et/ou autres herbivores. 

 

Localisation des bâtiments agricoles et projets recensés lors de la réunion agricole réalisée en 2021 : 

 
 

Le territoire est concerné par 3 Appellations d’Origine Contrôlée / Protégée (AOC – AOP) : 

- Fourme d’Ambert 

- Bleu d’Auvergne 

- Saint-Nectaire (zone d’affinage). 

Et par plusieurs Indications Géographique Protégée (IGP) : 

- Jambon d’Auvergne 

- Porc d’Auvergne 

- Puy-de-Dôme  

- Saucisson sec d’Auvergne 

- Val de Loire …  

Source : RGA 2020 Spécialisation territoriale de la 
production agricole en 2020 

(OTEX en 12 postes) 
LE BRUGERON Bovin viande 

MARAT Bovins mixte 

OLLIERGUES Bovins mixte 

SAINT GERVAIS 
SOUS MEYMONT 

Bovin viande 

SAINT PIERRE LA 
BOURLHONNE 

Equidés et/ou autres herbivores 

VERTOLAYE Bovin viande 
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D. LES MODIFICATIONS APPORTEES DANS LE CADRE 

DE LA MODIFICATION N°2 

 

1. SYNTHESE DES EVOLUTIONS APPORTEES AU PLUI DU PAYS D’OLLIERGUES 

- Ouverture à l’urbanisation de la zone AU de l’Orme à Olliergues 

Ce secteur constitue une dent creuse au sein du bourg d’Olliergues et est desservi en réseaux. La commune étant 

propriétaire de la parcelle concernée, l’ouverture à l’urbanisation permettra de réaliser une opération plus dense avec 

une diversité de programme de logements, en complément des projets de requalification du centre-bourg. Une OAP est 

également créée pour encadrer le programme de logements envisagé. 

 

- Reprise du plan de zonage sans réduction des zones A et N 

Quelques adaptations du plan de zonage sont intégrées : 

o Réduction mineure des zones Ua et AUa au profit de la zone N sur le bourg de Saint-Pierre-la-

Bourlhonne pour préserver la zone humide recensée, 

o Réduction de la zone Ua au profit de la zone Uj sur Vertolaye pour permettre le développement 

d’EUROAPI, 

o Réduction de la zone AUa Le Vernet à Vertolaye au profit de la zone N pour préserver les enjeux 

environnementaux et la topographie. L’OAP est également revue. 

 

- Actualiser la liste des bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination en zones agricoles et 

naturelles 

Comme évoqué lors du bilan du PLUi (partie précédente), une partie du patrimoine vacant concerne des bâtiments 

isolés, peu attractifs aujourd’hui à cause d’une surface d’habitation faible. 

D’autre part, les élus ont constaté ces dernières années de nombreuses réhabilitations qui ne sont pas retraduites dans 

le cadre du bilan du PLUI, car elles ne génèrent pas de création de nouveaux logements. Ils constatent également 

certains freins à la réhabilitation et au changement de destination, notamment lorsque la grange est accolée à une 

habitation existante (pour une extension ou pour un nouveau logement).  

Dans un contexte de rareté foncière à venir, la mobilisation du patrimoine bâti doit être une priorité, complémentaire 

à l’offre de nouveaux logements. 

 

- Reprise de la liste des emplacements réservés 

La liste des emplacements réservés est reprise pour : 

o prendre en compte le réel périmètre de captage de Vertolaye (reprise de la délimitation de l’emplacement 

réservé n°3),  

o Supprimer l’emplacement réservé n°61 à Vertolaye pour permettre le projet d’extension d’EUROAPI,  

o Reprendre la délimitation de l’emplacement réservé n°51 à Saint-Pierre-la-Bourlhonne pour ne pas impacter la 

zone humide recensée, 

o Supprimer l’ensemble des emplacements réservés acquis par les communes depuis 2012, 

o Créer 2 emplacements réservés pour stationnement sur Le Brugeron et Saint-Gervais-sous-Meymont et 1 

emplacement réservé sur Olliergues pour l’extension du cimetière. 

 

- Modifier certaines règles du règlement écrit  

Depuis l’approbation du PLUi, et après quelques années d’application, le règlement écrit nécessite un toilettage pour 

faciliter son application. Il est également nécessaire d’en améliorer la lisibilité et d’intégrer les nouvelles dispositions 

permettant de prendre en compte l’aléa d’inondation. 

 

- Ajouter les zones humides délimitées autour du bourg de Saint-Pierre la Bourlhonne 

 

- Corrections d’erreurs matérielles et mise en cohérence entre les pièces réglementaires 
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Pour rappel, le PLUI du Pays d’Olliergues a fait l’objet de plusieurs procédures d’adaptation : 

- Arrêté du 01/12/2014 portant mise à jour du PLUi pour mise à jour des servitudes d’utilité publique 

- Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi pour le GAEC La Bergeronnette le 07/06/2018, 

engendrant uniquement : 

o L’extension de la zone A et la réduction de la zone N 

o La création d’une OAP 

 

- Modification n°1 du PLUi en date du 20/09/2018, ayant pour objet : 

o La reprise de la liste des bâtiments pouvant changer de destination 

o La réduction de la zone AUa et de l’OAP sur Saint-Pierre-la-Bourlhonne 

o Apporter une précision sur l’OAP de Marat, secteur La Bertigne 

o Supprimer ou réduire des zones AU ou AUa à Olliergues et le Brugeron 

o Identifier la trame verte et bleue au titre des éléments remarquables, dotés de prescriptions 

spécifiques 

o Apporter de petites adaptations au règlement écrit 

o Actualisation des périmètres de réciprocité et adaptation de la zone N à Olliergues 

 

- Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi pour la création d’une zone d’activités sur La 

Petite Vitesse, à Vertolaye du 25/09/2025. 

 

Dans le cadre des numérisations et procédures d’évolution successives réalisées, des erreurs et des incohérences entre 

les pièces rendent complexe la lecture du PLUi et invisibles certaines règles ou prescriptions (disparitions de certaines 

prescriptions au plan de zonage, …). L’objectif est de remettre à plat le document d’urbanisme afin de disposer d’un 

document plus opérationnel. Cela implique notamment : 

- L’ajout d’une cartographie des entités archéologiques en annexe du PLUi (le règlement écrit mentionnant la 

présence d’une pièce dans le dossier, qui n’existe pas) ; 

- La reprise des prescriptions « élément de paysage, de patrimoine, point de vue à protéger » tant sur le plan de 

zonage que dans le règlement écrit ; 

- La distinction sur le plan de zonage de la Trame Verte et Bleue présente dans le PLUi approuvé en 2012 mais 

ayant ensuite disparu des derniers plans de zonage (bien que figurant dans la légende de ces derniers) ; 

- La réintégration du risque d’inondation sur le plan de zonage qui a disparu sur les derniers plans de zonage et 

la mise à jour réglementaire liée à la présence de ce risque, en collaboration avec le service risque de la DDT ; 

- La reprise du plan de zonage et du règlement écrit pour mettre en cohérence les références aux deux pièces 

(ajouts d’étiquettes sur le plan de zonage pour les éléments de paysage correspondant aux numéros et 

références évoquées dans le règlement écrit par exemple) ; 

- La reprise du règlement écrit sur plusieurs points pour permettre une mise en cohérence avec les autres 

pièces ; 

- La reprise de la pièce OAP pour l’OAP « secteur Pradat », Saint-Gervais-sous-Meymont : une incohérence de 

périmètre a été constatée entre le plan de zonage « papier », le plan de zonage issu du SIG téléchargeable sur 

le géoportail de l’urbanisme et la pièce OAP : cette dernière ainsi que le plan de zonage sont repris pour 

correspondre au périmètre issu du SIG téléchargeable du plan de zonage, plus cohérent (puisque permettant 

d’encadrer l’ensemble de l’extension urbaine possible par le zonage).  

- La reprise de la liste des SUP. 

 

- Reprise d’un plan d’information en annexe : 

L’objectif est de supprimer le repérage des périmètres de réciprocité du plan de zonage car, bien que repérés à titre 

d’information, ces périmètres ne sont jamais à jour et surchargent le plan de zonage. 
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2. L’OUVERTURE DE LA ZONE A URBANISER D’OLLIERGUES 

L’ouverture à l’urbanisation de la zone AU de l’Orme porte sur un terrain ayant été acquis par la commune en totalité. 

Elle n’est donc pas soumise aux délais de 9 ans défini par le code de l’urbanisme. 

 

2.1. LE POSITIONNEMENT D’OLLIERGUES AU SEIN DU TERRITOIRE INTERCOMMUNAL 

 

Olliergues est identifiée comme centre local 

d’équipements et de services par l’INSEE. 

 

Il s’agit d’une commune disposant d’une 

« offre restreinte autour d'une douzaine 

d'équipements du quotidien et/ou de 

proximité (centre de santé communal, 

coiffeur, école élémentaire, restaurant, 

boulangerie, artisans du bâtiment). » 

 

La commune est également identifiée comme 

pôle de proximité par le SCOT Livradois Forez : 

« Ces communes disposent de commerces, 

d’équipements et de services de proximité 

permettant de répondre aux principaux 

besoins de leur population et des communes 

avoisinantes. Le SCoT souhaite conforter et 

renforcer ces pôles. Il est nécessaire de 

conforter et de renforcer ces pôles ».                   

 
Source : Observatoire des territoires 

 

 

2.2. LES ACTIONS MENEES CES DERNIERES ANNEES SUR OLLIERGUES 

 

La commune d’Olliergues mène, depuis une dizaine d’années, une politique de rénovation de son tissu urbain historique 

via le projet « Olliergues 2030 ». 

Le bourg se caractérise en effet par une trame bâtie historique dense, positionnée le long de la vallée de la Dore. Les 

problématiques d’inondation et de topographie sont donc très présentes. 

La partie basse du bourg est traversée par la RD996, axe structurant de desserte pour l’ensemble du Livradois Forez. 

Olliergues dispose d’un niveau de services et d’équipements permettant de l’identifier comme centralité locale. 

Néanmoins, la partie basse du bourg, traversée par la RD996, est peu attractive (manque d’ensoleillement, d’espaces 

extérieur confortable, stationnement…). 

Afin de lutter contre la dégradation d’une partie de son patrimoine bâti et d’améliorer son attractivité, la commune a 

lancé plusieurs études et actions permettant la restructuration de son centre-bourg et son parc de logements. 

 

Les principales actions menées ou en cours : 

- Démolition d’immeubles le long de la route d’Augerolles et reconstruction de logements en bande, sous forme 

d’un lotissement: lotissement les peupliers. 
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                          Avant       Après 

           
 

- Requalification de l’îlot Gouttefangeas : démolition des logements existants pour la réalisation d’un espace 

public, de locaux commerciaux, d’équipements et de 5 nouveaux logements sociaux. 

 

 

Ilot après travaux 
 

Ces actions ont permis de réaliser des programmes de logements collectifs ou groupés et de produire des logements 

sociaux. 

Aujourd’hui, la collectivité souhaite compléter l’offre de logements en permettant la production de logements 

individuels et individuels groupés dans le bourg d’Olliergues, à proximité des équipements. 

L’objectif est de tenir compte de la demande constatée sur la commune, les jeunes ménages ne recherchant plus autant 

de terrain que les générations précédentes, mais recherchant néanmoins un certain cadre de vie. 

 

2.3. QUELS SECTEURS MOBILISABLES POUR REALISER UNE OPERATION DE LOGEMENTS ACCUEILLANT UNE MIXITE DES 

FORMES DE LOGEMENTS A PROXIMITE DES EQUIPEMENTS ET SERVICES ? 

 

Pour rappel, le PLUi prévoit une enveloppe de l’ordre de 6,97 ha pour répondre aux objectifs de logements. 

Le plan de zonage dispose d’une capacité d’accueil théorique en zones U et AU estimée à 10,59 ha, permettant de 

répondre aux objectifs de logements et à l’accueil d’autres fonctions urbaines complémentaires, Olliergues étant une 

centralité locale du territoire. 

 

Malgré la présence de capacités d’accueil, la commune constate : 

- Une forte rétention foncière ; 

- L’absence de secteurs mobilisables de taille et configuration suffisante pour permettre la réalisation d’un 

programme de logements dense et mixte, à proximité des équipements et des services. 

 

Le PLUi prévoit plusieurs zones à urbaniser sur le bourg ou en périphérie immédiate : 

- Une zone à urbaniser opérationnelle, AUa, à l’est du Bourg (Le Fiol), en périphérie du tissu urbain et au nord 

du bourg représentant 3,28 ha. Cette zone présente toutefois une très forte rétention, malgré le découpage 

en lot depuis plusieurs années d’une partie de la zone. 
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- Une zone à urbaniser opérationnelle AUa sur Les Garennes, dont 2 des 3 parcelles concernées appartiennent 

à la commune. Cette zone est toutefois éloignée des équipements et services. 

- Une zone à urbaniser non opérationnelle située au cœur du bourg, représentant 1,56 ha, tènement 

appartenant à la commune. Ce tènement est aujourd’hui desservi en capacité suffisante au droit de la zone. 

Elle se situe à proximité des équipements présents sur le bourg, et notamment à proximité du collège et d’un 

centre de formation pour adulte. Ce terrain appartient à la commune. 

 

Afin de lutter contre la rétention foncière et de réaliser une opération de logements plus dense, comportant une mixité 

des formes de logements, la commune souhaite mobiliser l’une des deux zones à urbaniser dont elle a la propriété. Bien 

que la zone Les Garennes soit ouverte à l’urbanisation, il paraît plus cohérent au regard des objectifs de densification 

fixés par le SCOT notamment, d’urbaniser en priorité la zone à urbaniser de l’Orme.  

 

Les secteurs mobilisables à l’intérieur et à l’extérieur de l’enveloppe à densifier du SCOT sur le bourg d’Olliergues 

 
 

L’ouverture à l’urbanisation de la zone AU de l’Orme paraît pertinente et cohérente avec les objectifs recherchés. 

 

2.4. MODIFICATIONS DE ZONAGE APPORTEES : 

La zone AU située au cœur du bourg (L’Orme) est reclassée en zone AUa. Une OAP est créée afin de veiller à l’intégration 

paysagère de l’opération et au respect d’objectifs de densité et de typologie de logements. 

L’OAP existante sur la zone 1AUa réduite est réadaptée. 

 

Précisions : Les données SIG numérisées téléchargeables sur le géoportail de l’urbanisme et le plan de zonage PDF 

actuellement opposables comportent des incohérences : Le secteur de l’Orme est identifié partiellement en zone U pour 

le plan PDF et à la fois en zone U et en zone AU sur les données SIG du GPU. Cette erreur précisément s’explique par une 

Les Garennes 

Le Fiol 

L’Orme 
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procédure antérieure ayant pour but d’ouvrir à l’urbanisation la zone de l’Orme, qui n’a finalement pas abouti (projet 

abandonné par la commune). Aucune procédure d’ouverture à l’urbanisation de cette zone n’ayant été réalisée, l’Orme 

est actuellement classé en zone AU. 

 

 
Vue sur la zone AU de l’Orme, à ouvrir à l’urbanisation. 

 

Extrait de zonage du PLUi AVANT modification :   Extrait de zonage du PLUi APRES modification : 

    
 

 

  



PLUi Pays d’Olliergues  -  Modification n°2  -  Rapport de Présentation 
 

  41 
 

2.5. CREATION D’UNE ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 

Le site de l’Orme correspond à un secteur de taille importante (1,54 ha) en cœur de bourg, disposant d’enjeux paysagers 

visibles depuis l’autre versant de la vallée. 

 

Les enjeux sont donc de : 

- Prendre en compte l’intégration paysagère de l’opération au sein du quartier et respecter la morphologie 

urbaine du quartier : espaces ouverts, arborés,… ; 

- Réaliser une opération économe en coût et en consommation d’espaces par une réflexion adaptée en matière 

de desserte : éviter la réalisation d’une voie de desserte interne et privilégier la réalisation d’un découpage en 

drapeau, si ce dernier reste limité à la desserte de moins de 15% du programme de logements ; 

- Prévoir une densité plus importante que sur les autres OAP de la commune, compte tenu de sa localisation en 

cœur de bourg ; 

- Diversifier les formes de logements en imposant une part de logements à réaliser autrement qu’en logement 

individuel ; 

- Créer un quartier connecté à la trame viaire existante ; 

- Produire des logements adaptés aux changements climatiques. 

 

Pour cela, l’OAP prévoit des dispositions en matière de préservation d’espaces ouverts et permettant une intégration 

paysagère de qualité.  

Afin de tendre vers les objectifs fixés par le SCOT, l’OAP prévoit une densité nette de l’ordre de 15 logements à l’hectare 

minimum et une production d’au moins 20% du programme de logements sous une autre forme que du logement 

individuel. La partie ouest pourrait être privilégiée, afin de créer un dégradé de densité s’appuyant sur les 

caractéristiques du bourg d’Olliergues. 

L’objectif est de laisser une certaine souplesse pour la réalisation de l’opération, considérant que la commune pourra 

s’appuyer sur les conseils d’organismes tels que le CAUE en phase de projet. Aussi, il est difficile d’estimer précisément 

le nombre de logements à produire. Il est toutefois estimé la production d’entre 18 et 23 logements, suivant 

l’importance donnée aux équipements et aux choix de desserte. 

 

Afin de conserver l’ambiance rurale de quartier et de prendre en compte les changements climatiques dans 

l’aménagement et la construction, plusieurs orientations sont définies. 

La réflexion en matière de desserte et d’accès est intégrée avec un objectif visant à éviter la création de parcelles «  en 

drapeau » successives. 

Extrait OAP : 
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3. LA REDUCTION A LA MARGE DES ZONES AUA POUR TENIR COMPTE D’ENJEUX 

ENVIRONNEMENTAUX 

3.1. REDUCTION DE LA ZONE AUA LE VERNET DE DORE ET DE L’EMPLACEMENT RESERVE 

 

A. Présentation du contexte 
A noter : le PLUi comporte une incohérence entre les pièces puisque la délimitation de la zone AUa de la pièce OAP ne 
correspond pas à celle figurant sur le plan de zonage. Les cartographies de l’OAP sont donc reprises dans le cadre de 
cette procédure. 
 
L’objectif est de réduire l’emprise de la zone AUa sur la partie nord afin de prendre en compte la proximité du « corridor 
écologique à préciser lié aux infrastructures » en tenant compte des fonctionnalités écologiques présentes autour de la 
zone. 

- Prendre en compte la topographie et l’écoulement des eaux pluviales ;  
- Conserver un espace tampon entre l’opération et le cours d’eau temporaire et ses abords situés plus au nord. 

 
La partie sud est de l’OAP est réduite pour correspondre à l’emprise de la zone AUa figurant sur le plan de zonage, 
permettant ainsi de préserver un secteur humide (trace d’écoulement est-ouest). 
 

Délimitation de la zone AUa avant procédure : 
 

 
 

  

Secteur concerné par les enjeux 

écologiques du cours d’eau : espace boisé 

et en pente en direction du cours d’eau 

Trace d’écoulement  
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Délimitation de la zone AUa après procédure : 

 
 

 
Vue depuis le fond de l’impasse Le Vernet de Doré, sur la partie de la zone AUa supprimée après procédure (en 

arrière-plan) 
 

Secteur concerné par les enjeux 

écologiques du cours d’eau : espace boisé 

et en pente en direction du cours d’eau 

Trace d’écoulement  

1 

1 

2 
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Vue depuis le fond de l’impasse Le Vernet de Doré, sur la partie de la zone AUa restante après procédure. 

 
L’emplacement réservé n°R63 est également repris : l’objectif est de réaliser un cheminement piéton permettant de 
rejoindre le chemin de La Faye à Florasse, pour accéder au bourg de Vertolaye. Cet emplacement réservé devra être 
réalisé en tenant compte des enjeux environnementaux présents (en phase de projet).  
La partie de l’emplacement réservée traversant la zone AUa est supprimée. Le principe d’un chemin piéton est intégré 
dans l’OAP uniquement sous forme d’orientation, afin de ne pas figer une emprise foncière aujourd’hui théorique et 
pouvant évoluer en fonction du projet d’aménagement de la zone. 
 

Evolution du plan de zonage : 
Avant procédure                Après procédure 

        
 

 
B. Reprise de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

 

En parallèle de la réduction de la zone AUa, le périmètre de l’OAP est revu et son contenu est actualisé à la marge pour 
mieux prendre en compte les enjeux de desserte et de paysage. Elle est également mise à jour à la suite du changement 
de périmètre. 
La gestion des accès est reprise. À noter que la cartographie, comme toute celle de la pièce OAP, n’est pas opposable 
aux autorisations d’urbanisme mais elle est illustrative. Le positionnement des voies de desserte interne vise 
simplement à illustrer les orientations écrites sous forme de proposition de traduction. 
La préservation du chemin rural en limite du boisement à l’ouest est valorisée afin de limiter l’impact de l’opération sur 
le boisement limitrophe 
Les objectifs de production de logements sont repris en cohérence avec la reprise du périmètre, tout en conservant une 
densité nette de 14 logements à l’hectare. Notons que le nombre de logements affiché est indicatif, ce dernier pouvant 
évoluer en fonction de l’emprise nette restante pour l’opération (hors voirie et gestion des eaux pluviales). 
 

2 
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L’emplacement réservé est supprimé dans la zone AUa afin de permettre plus de souplesse pour le tracé du 
cheminement piéton. 
Des orientations sont également ajoutées pour promouvoir un urbanisme prenant en compte les changements 
climatiques. 

 
Extrait de l’OAP modifiée : en rouge, les modifications apportées à l’OAP 
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Cartographie OAP avant procédure         Cartographie OAP après procédure 
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3.2. ÉVOLUTION DU PLAN DE ZONAGE A SAINT-PIERRE-LA-BOURLHONNE POUR PRESERVER LA ZONE HUMIDE 

A. Présentation du contexte 
Compte tenu de la très forte rétention foncière présente sur la commune de Saint-Pierre-la-Bourlhonne, l’aménagement 

de la zone AUa est envisagé. 

Les études préalables à la réalisation de l’opération ont montré une incohérence de périmètre entre l’OAP et le plan de 

zonage, sur la partie nord: 

 

Extrait OAP:        Extrait plan de zonage: 

  
 

L’objectif initial de la collectivité est de mettre à jour le plan de zonage au regard de la cartographie de l’OAP et 

d’envisager l’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone AU. Pour envisager l’agrandissement de la zone AUa, il 

a été nécessaire d’étudier en préalable la présence de zones humides, le secteur étant concerné par une présomption 

de zone humide recensée par le SAGE. Une étude spécifique a donc été réalisée par Réalités Environnement, 

démontrant la présence de deux zones humides: 

 

Zones humides présumées, identifiées par le SAGE:  Localisation des zones humides recensées par l’étude: 

                 
 

Compte tenu des résultats de l’étude d’une part et des objectifs de réduction de la consommation d’ENAF d’autre part, 

la collectivité a abandonné le projet d’extension de la zone AUa.  

Pour rappel, la zone AU ne peut plus être ouverte à l’urbanisation, le délai étant dépassé (PLUi approuvé en 2012). 

L’objectif est toutefois d’intégrer et prendre en compte ces zones humides. 
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B. Modification du plan de zonage 
 

Pour prendre en compte et protéger les zones humides recensées, le plan de zonage est repris pour: 

- Reporter la délimitation des deux zones humides au titre de la Trame Verte et Bleue déjà existante au PLUi; 

- Réduire l’emprise de la zone AUa, de la zone Ua et de l’emplacement réservé pour ne pas impacter la zone 

humide; et réduire l’emplacement réservé de manière à ne pas permettre la desserte des zones AU, qui ne 

peuvent plus être ouvertes à l’urbanisation (délais de 9 ans dépassés): 

 

Juxtaposition du plan de zonage actuel et des zones humides recensées: 

 
Juxtaposition du plan de zonage après modification et des zones humides recensées: 

 
 

Bilan de la réduction des surfaces: 

- Emprise de l’emplacement réservé: - 602 m² 

- Emprise de la zone AUa: -56 m² 

- Emprise de la zone Ua: - 36 m²  
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C. Modification de l’orientation d’aménagement et de programmation 
 

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation est également revue afin que les orientations définies soient 

adaptées au nouveau périmètre, réduit, et afin de mettre en avant la préservation de la zone humide. 

 

 
 

Cartographie OAP avant procédure   Cartographie OAP après procédure 

 
  



PLUi Pays d’Olliergues  -  Modification n°2  -  Rapport de Présentation 
 

  51 
 

4. AGRANDISSEMENT DE LA ZONE UJ A VERTOLAYE 

4.1. CONTEXTE 

La zone Uj correspond à une zone urbaine dédiée aux activités industrielles. 

Elle correspond au développement d’EUROAPI et de ses sous-traitants. L’entreprise est historiquement implantée sur 

un site contraint, entre la Dore, le bourg de Vertolaye et les quartiers de Marat d’une part, ainsi que la topographie 

d’autre part. 

 

Les entreprises recherchent constamment des moyens de se développer sur site ou à proximité immédiate du site. 

L’entreprise a acheté un tènement actuellement classé en zone Ua, situé dans la continuité de son tènement. L’objectif 

est de créer d’un laboratoire de développement avec l’accueil d’un campus connecté et de startup en lien avec EUROAPI. 

Le tènement concerné fait l’objet d’un emplacement réservé pour la réalisation d’un parking et espace public sur le 

bourg. 

Les bâtiments figurant sur le tènement ont été achetés puis démolis par EUROAPI (le cadastre n’est pas à jour).  

La commune n’a pas de projet d’extension de parking ou d’aménagement d’espace public sur ce secteur. La voie est 

suffisamment large pour ne pas générer de problème de circulation, un espace de stationnement a été réalisé en limite. 

L’ensemble du tènement représente 0,17 ha. 

 

4.2. ÉVOLUTION DU PLAN DE ZONAGE 

Le tènement est reclassé en zone Uj (réduction de la zone Ua) et l’emplacement réservé n°61 est supprimé. 

 

Avant procédure :    Après procédure : 

       
 

Zoom avec photographie aérienne : 

 

Avant démolition:      Après démolition: 
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5. REPRISE DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Dans le cadre de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi d’Olliergues, l’OAP de la Petite Vitesse 

fait référence à la liste des essences conseillées par le PNR. 

La collectivité souhaite que cette liste soit placée en fin de document afin qu’elle puisse concerner l’ensemble des OAP. 

 

6. REPRISE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

Suite à l’évolution des projets sur certaines communes, il est nécessaire d’actualiser la liste des emplacements réservés. 
 
La commune de Marat n’a pas d’emplacement réservé. 
 

6.1. LE BRUGERON 

Évolution des emplacements réservés : 

N° Désignation, situation Caractéristiques Bénéficiaire 

R11 Parking et espace public, Le Bourg 3500 m2 Commune 

R12 Parking et espace public, Le Bourg 1400 m2 Commune 

R13 Extension du cimetière, Le Bourg 4000 m2 Commune 

R14 Parking et espace public, Le Bourg 5200 m2 Commune 

R15 Réserve à incendie, La Cartelade 1000 m2 Commune 

R11 Parking et espace public de centre-
bourg, Le Bourg 

1 980 m² Commune 

 
Suppression de tous les emplacements réservés délimités en 2012 

Les emplacements réservés ont été acquis par la collectivité, il n’y donc plus lieu de les maintenir. 
 
Ajour d’un emplacement réservé au Bourg 

Compte tenu de la configuration du bourg du Brugeron (centre bourg ancien) et des fonctions qu’il accueille (salle des 
fêtes/équipements, logements, activités économiques), la création de nouveaux espaces de stationnement est 
nécessaire et participera à l’augmentation de l’attractivité des bâtiments en centre-bourg. 
 

6.2. OLLIERGUES 

Évolution des emplacements réservés : 

N° Désignation, situation Caractéristiques Bénéficiaire 

R21 Voirie, Le Bourg 1200 m2 
(200 x 6 m) 

Commune 

R21 Extension du cimetière 4 565 m² Commune 

 
L’emplacement réservé existant est supprimé, car il concerne une voie qui a été réalisée depuis, et qui appartient à la 
commune. 
Un emplacement réservé est créé pour anticiper la nécessaire extension du cimetière prévue. 
 

6.3. SAINT-GERVAIS-SOUS-MEYMONT 

Évolution des emplacements réservés : 

N° Désignation, situation Caractéristiques Bénéficiaire 

R31 Espace de stationnement 330 m² 

(8 m X 26 m) 

Commune 

 
Il est nécessaire de créer un espace de stationnement pour répondre aux besoins sur le bourg, en face de la mairie et 
de la maison du parc, ces équipements générant des besoins en stationnement supplémentaires. 
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6.4. SAINT-PIERRE-LA-BOURLHONNE 

Évolution des emplacements réservés : 

N° Désignation, situation Caractéristiques Bénéficiaire 

R51 Voirie paysagée et amorce, Le Bourg 660m2 
(150 x 6,50 m) 

2 m à 4 m de large sur la partie nord 

Commune 

R52 Voirie (amorce), 
Le Bourg 

300 m2 
(50 x 5 m) 

Commune 

R53 Chemin piétonnier (et voie 
de desserte de riverains), Le Bourg 

500 m2 
(150 m x 3,5 m) 

Commune 

R54 Aménagement d’abord de voirie 
(sécurité, visibilité), RD 40, Les Vorts 

100 m2 Commune 

R55 Aire de stationnement paysagée, 
Col du Béal 

2000 m2 Commune 

 

Les ER 52, 53 et 55 ont été acquis par la commune, il n’y a donc plus lieu de les maintenir. 

 

R51 au Bourg 

L’emplacement réservé R51 est réduit sur la partie nord pour prendre en compte le chemin rural existant et préserver 
ainsi la zone humide. 

      
 

6.5. VERTOLAYE 

Évolution des emplacements réservés : 

N° Désignation, situation Caractéristiques Bénéficiaire 

R61 Parking et espace public, Le Bourg 1500 m2 Commune 

R62 Parking, Le Bourg 500 m2 Commune 

R63 Voirie paysagée, multimodale, 

Le Vernet 

2000 m2 

(250 x 8 m) 

1120 m² (8 m de large) 

Commune 

 

R61 au Bourg 

Suite à la modification de zonage pour permettre l’extension de l’entreprise EUROAPI, l’emplacement réservé R61 pour 

création de parking et espace public est supprimé. 

La rue accueillant déjà des espaces de stationnement qui ne sont généralement pas saturés, la suppression de cet 

emplacement réservé ne portera pas atteinte à la réalisation d’un projet d’intérêt général si le réaménagement des 

espaces publics du quartier est envisagé par le futur. Elle n’aura pas non plus d’incidence sur le trafic et les espaces de 

stationnement de la commune et de Marat (stationnement présent sur la parcelle n°AW441 de Marat). 

 
R63 : Le Vernet de Dore 

La partie de l’emplacement réservé R63 situé dans la zone AUa du Vernet est supprimée puisque l’OAP définit les 

principes d’aménagement de la voirie, des cheminements modes actifs et leurs accompagnements paysagers. Cela 

permet plus de souplesse pour l’aménagement de la zone AUa au regard des nouveaux objectifs définis. 
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6.6. REPRISE DE L’EMPLACEMENT RESERVE R3 DE VERTOLAYE 

L’emplacement réservé n°3 sur la commune de Vertolaye (lieu-dit : Les Brassets) concerne un périmètre de protection 

immédiate d’un captage. Toutefois, le positionnement de l’emplacement réservé ne correspond pas exactement à ce 

périmètre. La délimitation de l’emplacement réservé est donc revue pour correspondre exactement au PPI. 

La liste des emplacements réservés est également revue pour corriger une erreur matérielle, puisque si un emplacement 

réservé figure bien sur le plan de zonage, il ne figure pas dans la liste des emplacements réservés. 

 

                              Zonage avant procédure     Zonage après procédure 

         
 

Périmètre de captage : 

 
Évolution des emplacements réservés : 

 
 

6.7. SUPPRESSION DE L’EMPLACEMENT RESERVE POUR DU LOGEMENT 

Saint-Gervais-sous-Meymont disposait d’un emplacement réservé dédié à la réalisation de 2 à 4 logements locatifs 

communautaires. Les logements ont été réalisés et appartiennent à ALF. Cet emplacement réservé est donc supprimé. 
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6.8. MISE EN COHERENCE ENTRE LES PIECES 

 

La disposition générale n°3 du règlement précise que les emplacements réservés sont indiqués dans le rapport de 

présentation et sont numérotés Rx. 

Dans la mesure où il existe une liste des emplacements réservés avec cette numérotation, le règlement est repris pour 

faire référence à la liste des emplacements réservés. 

Le plan de zonage est repris pour faire apparaître des étiquettes Rx. 

 

Reprise du règlement : 

 
 



PLUi Pays d’Olliergues  -  Modification n°2  -  Rapport de Présentation 
 

  56 
 

7. MISE EN COHERENCE ENTRE LES PIECES REGLEMENTAIRES 

7.1. REINTEGRATION DE L’ALEA INONDATION SUR LE PLAN DE ZONAGE 

Le PLUi du Pays d’Olliergues a été approuvé en 2012.  Lors de son approbation, la présence du risque d’inondation le 

long de la Dore et du Vertolaye a été prise en compte avec le report sur le plan de zonage d’un aléa fort et d’un aléa 

faible. 

Le rapport de présentation indique que « Vertolaye, Marat, Saint-Gervais-sous-Meymont et Olliergues sont concernées 

par des risques d’inondation le long de la Dore et du Vertolaye. Des inondations et coulées de boue sont mentionnées, 

survenues en mars 1988 et décembre 1999 sur Olliergues, Saint-Gervais-sous-Meymont et Vertolaye. Une cartographie 

des zones inondables a été établie par les services de l’État. Pour éviter tout accroissement du risque, il faut éviter 

d’accroître l’occupation ou l’activité humaine : habitat, activité économique, accueil permanent du public… » 

Il précise également que : « Le projet de PPRi prescrit et en cours d’étude ; le périmètre d’étude est reporté sur le 

document graphique. » 

Le règlement écrit comprend des prescriptions liées à la prise en compte du risque d’inondation. 

 

Cependant, lors des différentes procédures d’évolution réalisées, le périmètre lié à la prise en compte du risque 

d’inondation a disparu, alors qu’aucune de ces procédures d’évolution avait pour objet l’évolution de la prise en compte 

de l’aléa inondation. Les prescriptions liées à la prise en compte de cet aléa sont toujours présentes dans le règlement 

écrit. 

 

La présente procédure a pour objectif de corriger cette erreur matérielle et réintégrer pour cela la prise en compte du 

risque d’inondation. Les dernières cartographies d’aléas inondation de la Dore indiquent la présence d’un aléa fort et 

d’un aléa moyen sur le territoire du Pays d’Olliergues, mais pas d’aléa faible. Aussi, le plan de zonage réintègre la 

dernière cartographie d’aléa connue, transmise par les services de l’État. Le règlement écrit est également repris en 

conséquence.  
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Extrait plan de zonage PLUi 2012 : 

  
Extrait plan de zonage PLUi 2025 avant procédure : 

 
Extrait plan de zonage PLUi après procédure : 
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7.2. LES ELEMENTS REMARQUABLES 

Le plan de zonage délimite des éléments remarquables. L’un de ces éléments remarquables concerne l’ensemble du 

bourg d’Olliergues : 

 
 

Le règlement écrit identifier ce secteur n°P30 et précise les prescriptions éventuelles suivantes: 

 
 

Toutefois, l’étude de ZPPAUP a été réalisée pendant la réalisation du PLUi mais n’a ensuite jamais été aboutie.  

Après recherche, la commune ne dispose pas du projet de ZPPAUP. Il n’y a donc aucune étude connue permettant 

d’identifier les bâtiments remarquables mentionnés par les prescriptions.  

Les prescriptions liées à ce périmètre sont donc inapplicables et il n’y a pas de possibilité d’identifier les bâtiments 

remarquables évoqués. 

L’élément remarquable n°P30 étant inapplicable, la présente procédure vise à supprimer le périmètre correspondant 

sur le plan de zonage et à supprimer les prescriptions associées au sein du règlement écrit. 
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Un autre élément remarquable concerne le village de Meymont, également à Olliergues. Les prescriptions associées à 

ce périmètre comprennent des prescriptions faisant référence à l’étude de ZPPAUP. Le règlement est donc repris pour 

supprimer ces dernières. 

 
 

7.3. LES PRESCRIPTIONS LINEAIRES 

 

Le PLUi approuvé en 2012 intègre sur le plan de zonage 3 types de prescriptions surfaciques: 

- Retrait des constructions 

- Alignement obligatoire des constructions 

- Rez-de-chaussée commercial à conserver. 

 

Ces prescriptions ont été supprimées du plan de zonage lors des procédures d’évolution, sans que cela fasse partie des 

objets de ces dernières. Le règlement écrit fait toujours référence à ces prescriptions graphiques. 

Aucune couche SIG comportant les prescriptions surfaciques n’a été retrouvée, après recherche auprès des communes, 

d’ALF et de la DDT. 

Avec un contrôle visuel des plans de zonage de 2012, qui comporte des plans peu lisibles concernant les prescriptions 

linéaires, deux prescriptions ont été retrouvées sur 3: 

- Alignement obligatoire des constructions 

- Rez-de-chaussée commercial à conserver. 

 

Ces dernières sont donc réintégrées sur le document graphique. La préservation du rez-de-chaussée commercial à 

conserver  concerne toutes les communes à l’exception de Saint-Pierre-la-Bourlhonne et Le Brugeron. L’alignement 

obligatoire des constructions concerne uniquement une zone à urbaniser sur Marat. En revanche, le figuré de la légende 

du plan de zonage de 2012 “retrait des constructions” n’a pas été retrouvé. 

 

Extrait légende plan de zonage de 2012:   Extrait légende plan de zonage après procédure: 

                          
 

Extrait zonage après procédure: bourg de Marat 
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7.4. LA REPRISE DE L’OAP DE SAINT-GERVAIS-SOUS-MEYMONT 

Le plan de zonage identifie un périmètre d’OAP sur le bourg de Saint-Gervais-sous-Meymont correspondant à la zone 

AU, zone à urbaniser non opérationnelle, à urbaniser après modification. La zone urbaine située à proximité n’est donc 

pas intégrée dans le périmètre d’OAP délimité sur le plan de zonage. 

Pour autant, la pièce OAP comprend une cartographie correspondant au périmètre de la zone urbaine et non à la zone 

à urbaniser. Le plan de zonage du PLUi approuvé en 2012 comprend bien une OAP couvrant à la fois la zone UB et la 

zone AU. 
 

Extrait zonage 2012:    Extrait zonage 2025:   OAP PLUi 2025: 

       
Le plan de zonage et 

l’OAP sont repris pour 

mise en cohérence. Les 

objectifs chiffrés sont 

également repris en 

cohérence. 

Extrait OAP après 

procédure: 

 

 

Cartographie d’OAP reprise après procédure: 

 

 

 

 

 



PLUi Pays d’Olliergues  -  Modification n°2  -  Rapport de Présentation 
 

  61 
 

7.5. LA REPRISE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

Le dernier plan de zonage ne reporte plus la Trame Verte et Bleue, si ce n’est dans le cartouche de la légende. 

Le PLUi approuvé en 2012 l’intègre au sein de la prescription graphique “élément remarquable”. Le règlement écrit 

dispose d’un élément remarquable identifié Trame Verte et Bleue sans numéro, mais avec des prescriptions spécifiques: 

 

Extrait règlement du titre 9:Prescriptions relatives aux éléments remarquables: 
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Le plan de zonage est donc revu pour distinguer la trame verte et bleue et lui attribuer un numéro. Le règlement écrit 

est repris avec ce même numéro: 

 
 

8. LA REPRISE ET CREATION D’ANNEXES 

8.1. LA REPRISE DE LA LISTE DES SUP 

Compte tenu de l’ancienneté de la pièce de la liste des SUP, qui ne mentionne pas la servitude PM1, la pièce est reprise. 

Le règlement du PPRT (PM1) SANOFICHIMIE est ajouté à la liste des SUP. 

Les adresses des gestionnaires sont mises à jour, lorsqu’elles sont connues. 

 

8.2. LES ZONES ARCHEOLOGIQUES 

La disposition générale n°5.4 du règlement écrit concerne les zones archéologiques. Or, le dossier n’intégrant pas de 

périmètre concerné par les zones archéologiques, le service instructeur signale qu’il n’applique pas cette disposition. 

Après échange avec la DDT, il est convenu de reprendre le dossier de PLUi en intégrant la cartographie transmise par la 

DDT lors du Porter à Connaissance établi pour l’élaboration du PLUi. 

Une annexe au dossier de PLUi est donc ajoutée. 

 

8.3. LES PERIMETRES DE RECIPROCITE 

Les périmètres de réciprocité sont reportés sur le plan de zonage. Cependant, dans la mesure où ces derniers ne sont 

jamais à jour, la collectivité a souhaité les supprimer. 

Afin d’aider le service instructeur, une carte annexe au dossier de PLUi est intégrée. Elle permet d’identifier les 

bâtiments agricoles et les périmètres de réciprocité théoriques, à titre indicatif. 
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9. LE REGLEMENT 

Le PLUI du Pays d’Olliergues a été approuvé en 2012. Depuis, plusieurs éléments ont été constatés : 

- Le service instructeur et les élus ont fait part de règles difficilement compréhensibles et d’un règlement jugé 

trop complexe. Les élus ont recensé la présence de dispositions freinant l’émergence de projet alors qu’ils 

s’inscrivaient dans la poursuite des objectifs du PADD. 

- Le code de l’urbanisme a évolué. Le règlement du PLUi du Pays d’Olliergues reste sous les anciennes 

dispositions réglementaires au titre de l’article R151 et suivants.  

- Le contexte réglementaire a évolué, avec notamment l’approbation de documents cadres tels que le SRADDET 

et le SCOT, recherchant notamment la densification des tissus urbains (habitat comme activités). 

- La cohérence entre les pièces n’étant parfois pas assurée, une reprise du règlement sur certains points a été 

réalisée en ce sens. 

 

L’objectif est donc d’adapter le règlement du PLUi en fonction de ce nouveau contexte, tout en restant compatible avec 

les objectifs fixés par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables et sans engager l’économie générale du 

document. 

Les modifications apportées ont été travaillées par les élus en concertation avec le service instructeur. 

 

9.1. REPRISE GENERALE SUR L’ENSEMBLE DU REGLEMENT ET DES DISPOSITIONS GENERALES 

De manière générale, sur l’ensemble du règlement, une mise à jour a été réalisée sur : 

- les références législatives et réglementaires 

- les définitions (intégration notamment du lexique national de l’urbanisme). 

 

A. Reprise réglementaire et des dispositions générales n°2 et 3 : 
 

Les références réglementaires au code de l’urbanisme sont mises à jour (dispositions particulières aux zones de 

montagne) : 

 

Évolution apportée au règlement : 
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Mise à jour de l’application de l’article L122-11 (3) du code de l’urbanisme : 

 
 

B. Les changements de destination : 
 

Le règlement indique que les changements de destination sont numérotés Cx sur le plan de zonage : ce n’est pas le cas 

sur les plans disponibles sur le Géoportail de l’urbanisme. La numérotation ne renvoie à aucune spécificité puisque ni le 

rapport de présentation de 2012, ni le règlement, ni une pièce annexe ne listent ou ne distinguent les changements de 

destination entre eux. 

Dans le cadre de la présente modification, des changements de destination sont ajoutés. 

Dans ce contexte, le choix a été fait de supprimer la référence à une numérotation, les changements de destination 

seront identifiés par un figuré unique sur le plan de zonage. 

 

Le paragraphe relatif au changement de destination de la disposition générale n°3 est modifié pour simplement rappeler 

la réglementation liée à l’identification des bâtiments pouvant changer de destination : 

Extrait article 3 du chapitre des dispositions générales du PLUi avant procédure : 

 
Extrait article 3 du chapitre des dispositions générales du PLUi après procédure : 
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C. Les périmètres de réciprocité : 
 

Le plan de zonage et le règlement mentionnent et délimitent des périmètres de réciprocité liés à la présence de 

bâtiments agricoles. Néanmoins, ce plan n’est jamais à jour compte-tenu des évolutions des activités agricoles. Afin de 

ne pas surcharger le plan de zonage d’une part et dans la mesure où le PADD ne fixe pas d’objectifs particuliers 

concernant l’identification des périmètres de réciprocité d’autre part ; l’objectif est de supprimer toute mention de ces 

périmètres sur le plan de zonage et le règlement. Afin d’aider l’instruction des autorisations d’urbanisme, une annexe 

au dossier de PLUi est toutefois créée : elle comportera notamment un plan avec les périmètres de réciprocité, mis à 

jour suite à la réunion agricole, mais restant indicatif. 

 

Suppression du paragraphe relatif à l’identification des sièges d’exploitation de l’article 3 des dispositions générales : 

 
 

D. La prise en compte des délibérations en matière de clôtures et de permis de démolir: 
 

Le paragraphe 5.1 de la disposition générale n°5 concerne les délibérations prises par les conseils municipaux en matière 

de clôture et de démolition. Le paragraphe est revu afin d’intégrer uniquement les communes ayant pris la délibération 

concernée. 

 

Reprise du paragraphe relatif de l’article 5.1 des dispositions générales : 

 
 

E. Difficulté d’application de l’article 5.4 des dispositions générales, relatif aux zones archéologiques : 
 

Le service instructeur a signalé que le PLUi ne comporte pas de carte représentant les zones archéologiques, alors que 

la disposition générale 5.4 du règlement mentionne leur présence. 

Après recherche auprès de la DDT, une annexe est créée afin d’intégrer les cartes que cette dernière avait fournies lors 

du Porter à Connaissance de l’État, en 2008.  

 

F. Prise en compte du PPRT, article 5.5 des dispositions générales : 
 

Le règlement précise des prescriptions liées au PPRT à la fois dans les dispositions générales (5.5) et dans les zones 

concernées, en fonction de l’aléa.  

Cependant, le plan de zonage ne fait pas apparaître le périmètre concerné. Le plan de zonage approuvé en 2012 fait 

apparaître un périmètre global appelé « Périmètre d’étude PPRT » sans distinguer l’aléa. 

Après échange avec le service instructeur et afin de clarifier les règles applicables et d’alléger le règlement, le choix a 

été fait de supprimer les règles liées au PPRT dans le règlement, puisqu’il s’agit d’une servitude d’utilité publique. La 

liste des servitudes d’utilité publique est complétée en y intégrant le règlement complet du PPRT. Le plan de servitude 

d’utilité publique n’est pas modifié. 

Le règlement écrit est repris pour rappeler la nécessité de se reporter à la liste des SUP. 

Le plan de zonage n’est pas repris, il ne fait donc pas référence à un périmètre de PPRT. 
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Extrait de l’article 5.5 des dispositions générales avant procédure : 

 
Extrait de l’article 5.5 des dispositions générales après procédure : 

 
 

G. Prise en compte du risque d’inondation : 
 

Afin de centraliser les règles applicables au même endroit, la DG5.6. est reprise pour concentrer l’ensemble des 

prescriptions associées au risque d’inondation. En effet, le règlement indique les prescriptions liées aux zones d’aléa 

fort dans les dispositions générales et les prescriptions liées aux zones d’aléa faible dans le règlement de chaque zone, 

ce qui ne contribue pas à une bonne lecture et compréhension du risque : les prescriptions liées à ce risque dans chaque 

zone sont supprimées. L’article 5.6 est complété en intégrant les dispositions applicables en zone inondable transmises 

par la DDT 63. Un titre 11 « Glossaire spécifique à la disposition générale N°5.6 (prise en compte du risque d’inondation) 

est également ajouté. Le chapeau des zones concernées est complété afin de se reporter à cette nouvelle disposition. 

 

H. Complément au titre 10 : Définitions : 
 

Afin de faciliter la compréhension de certaines règles, les définitions sont complétées et reprennent celles du lexique 

national. Les définitions suivantes sont ajoutées/complétées : annexes dont piscine, CES, construction, constructions 

existantes, extension, défrichement, hauteur, exploitations agricoles. 

 

I. Les terrains cultivés à protéger et inconstructibles : 
 

Le rapport de présentation de 2012 indique en page 106 que « des indications figurant sur la partie graphique du 

règlement correspondent à : Les terrains cultivés à protéger et inconstructibles, dont la conservation est motivée par 

des raisons architecturales, urbaines ou paysagères. Ils figurent sur 2 documents graphiques annexés au règlement 

[…] ». 

Aucun plan de zonage ne fait apparaître de trame relative aux terrains cultivés. Les annexes du règlement écrit 

présentent des éléments remarquables mais ne comportent pas de référence aux terrains cultivés. Après étude des 

plans de zonage d’origine, des procédures d’évolution et échanges avec les services de la DDT, du service instructeur et 

du bureau d’études en charge de l’élaboration du PLUi, il n’a pas été possible de retrouver et localiser la présence de 

terrains cultivés. 

Dans ce contexte, la référence à la présence de terrains cultivés et les prescriptions associées, présentes dans le 

règlement, et leur référence dans le rapport de présentation de 2012 sont considérées comme des erreurs matérielles : 

le règlement est repris pour supprimer toute référence à la présence de terrains cultivés à protéger et inconstructibles. 
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Modification de la disposition générale n°3 du règlement : 

 
 

Modification de l’article 2 de la zone urbaine (zones Ua et Ub) : 

 
 

Modification des articles 6 et 7 de la zone urbaine : 

 
Modification de l’article 9 de la zone urbaine : 

 
 

Modification de l’article 10 de la zone urbaine : 

 
 

J. Reprise des articles 1 et 2 des zones U : 
 

Les articles 1 et 2 réglementent le stockage. Or, cette destination n’existe pas au regard des dispositions du code de 

l’urbanisme. La notion d’entrepôt est donc ajoutée. La notion de stockage est maintenue, car elle sous-entend aussi 

bien le stockage interne (construction) qu’extérieur. 

 

K. Précisions sur les reculs des piscines : 
 

Suite à une demande du service instructeur, les règles d’implantation sont précisées pour les piscines: les règles 

d’implantation s’appliquent à la limite extérieure de la margelle. 
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9.2. REPRISE DES REGLES SPECIFIQUES DU REGLEMENT  

Évolution du règlement  Justification 

REPRISE DES ARTICLES 3 DE TOUTES LES ZONES A L’EXEPTION DE LA ZONE Uj (EUROAPI) 

Règle actuelle : 
L’immeuble ou l’ensemble d’immeubles envisagés doivent être 
desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions 
répondant à leur importance ou à leur destination et permettant 
la circulation ou l’utilisation des véhicules de service public, des 
moyens de secours et de lutte contre l’incendie. 
Toutes les voies nouvelles doivent répondre à une mixité d’usages 
et faciliter les déplacements doux : aménagement de la voie elle-
même et maillage avec d’autres voies et chemins. 
Les voies nouvelles en impasse sont interdites, sauf en cas 
d’impossibilité technique ; elles doivent alors comporter une aire 
de retournement. 
Les occupations et utilisations seront interdites si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la 
position des accès, de leur configuration ainsi que de nature et de 
l’intensité du trafic. 
L’autorisation peut être subordonnée à la réalisation 
d’aménagements particuliers nécessaires au respect des 
conditions de sécurité mentionnées ci-dessus. 
 
Évolution :  
Les accès doivent être adaptés aux besoins de l’opération, 
aménagés de façon à apporter le minimum de gêne ou de risque 
pour la circulation publique et doivent présenter des 
caractéristiques adaptées à l’approche des moyens de secours et 
de lutte contre l’incendie et des véhicules de collecte des déchets. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies 
doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux 
opérations qu’elles doivent desservir. 
Les voies nouvelles en impasse sont interdites, sauf en cas 
d’impossibilité technique ; elles doivent alors comporter une aire 
de retournement. 
Toutes les voies nouvelles doivent prévoir des déplacements doux: 
aménagement de la voie elle-même et maillage avec d’autres voies 
et chemins. 
Les occupations et utilisations seront interdites si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. 

L’objectif est de simplifier la rédaction afin 
d’améliorer la clarté et la compréhension de la 
règle, dans toutes les zones du PLUi. Les 
objectifs restent identiques. 
 
Les adaptations sont plus souples en zones A et 
N, en fonction des enjeux de la zone. 
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Évolution du règlement  Justification 

REPRISE DES ARTICLES 4 DE TOUTES LES ZONES A L’EXEPTION DE LA ZONE Uj (EUROAPI) 

Règle actuelle/règle modifiée 
 
Pour les zones A et N : 
Eau potable 
L’alimentation par captage, forage ou puits particuliers est admise à 
l’exception des logements. 
 
Pour toutes les zones à l’exception de la zone Uj : 
Eaux pluviales 

Tout rejet d’eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées et sur la voie 
publique (chaussée, caniveaux…) est interdit.  
Si un réseau collecteur d’eaux pluviales existe, le rejet régulé vers ce 
réseau est autorisé. 

Toute construction qui requiert un assainissement pour la gestion des 
eaux pluviales doit être raccordée au réseau d’eaux pluviales existant. 

En l’absence de réseau séparatif, les eaux pluviales doivent être gérées 
sur le terrain. Les ouvrages doivent être notamment adaptés à la 
nature du terrain et à sa capacité d’infiltration afin de ne pas entraîner 
de nuisances. Toutefois, en secteurs Ua, Uh, A et N et en cas 
d’impossibilité technique, le rejet dans le réseau unitaire peut être 
admis vers un déversoir désigné par les autorités compétentes est 
admis. 

 
Pour toutes les zones : 
Autres réseaux 
Toute nouvelle desserte en électricité, gaz, téléphone ou autres 
télécommunications devra être prévue par réseau souterrain lorsque 
les lignes publiques ou d’intérêt collectif correspondantes sont 
enterrées,  
Sauf en cas d’impératif technique, les réseaux doivent être enterrés 
(électricité, gaz, téléphone…). 

 
 

En matière d’eau potable : 

Vu le contexte suivant, le règlement est 

revu afin d’interdire tout recours aux 

sources privées en zones A et N pour le 

logement : 

- des difficultés pour garantir une 

sécurité suffisante en matière 

de qualité de l’eau et de la 

maîtrise des installations sont 

constatées par l’ARS sur les 

réseaux privés d’eau potable 

- de l’évolution de la 

réglementation imposant 

aujourd’hui la réalisation d’un 

schéma de distribution d’eau 

potable et d’un diagnostic 

territorial 

- de l’évolution du climat 

induisant des périodes de 

sécheresse de plus en plus 

importante pouvant fragiliser 

les sources privées. 

 

En matière d’eaux pluviales, le règlement 

est repris dans un souci d’amélioration de 

sa compréhension. L’objectif est 

similaire. 

 

Concernant les autres réseaux, le 

règlement impose que les réseaux soient 

enterrés. Afin de ne pas freiner 

d’éventuels projets, le règlement est 

complété afin d’exclure de cette règle les 

secteurs qui disposeraient de contraintes 

techniques particulières. 
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Évolution du règlement  Justification 

REPRISE DES ARTICLES 1 ET 2 DES ZONES Ua, Ub, Ue, Uh et Uhe, Ui, Ul 

Règle actuelle/règle modifiée 
Article U 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
En secteur Ue et Ul : les constructions* destinées à l’artisanat, à l’industrie, à l’entrepôt et au stockage 

 

En secteur Uh et Uhe : 

- les constructions* nouvelles à usage d’habitation, commerce, bureau, hébergement hôtelier, industrie, 
artisanat, stockage, entrepôt, agricole ou forestier, sauf celles mentionnées à l’article 2 

- le changement de destination, avec ou sans extension*, des annexes* 

- le changement de destination pour le commerce, l’industrie. 

 
Article U 2 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
En secteurs Ua, Ub : 

- les activités artisanales, industrielles, d’entrepôts ou de stockage à condition qu’elles soient compatibles avec 
l’environnement bâti. 

- Dans les terrains cultivés à protéger et inconstructibles figurant aux documents graphiques : les abris de jardins dont 
l’emprise au sol est inférieure à 8 m2 et la hauteur maximale à 2,5 m 

 
En secteurs Ui et Ul : 

- Les constructions* à usage d’habitation à condition qu’elles soient nécessaires au gardiennage ou à la direction des activités 
admises dans le secteur ; dans la limite de 150 m² de surface de plancher* et sous réserve qu’elles soient intégrées au 
bâtiment principal à usage d’équipement, d’activité ou de loisirs, 

- L’aménagement, la reconstruction* et l’extension* des habitations existantes, dans la limite de 200 m² de surface de 
plancher* au total (existant + extension), 

- Les annexes* et piscines liées aux habitations existantes dans le secteur . 

En secteurs Ue: 

- L’aménagement, la reconstruction et l’extension des habitations existantes, dans la limite de 200 m² de surface de plancher 

- Les annexes et piscines liées aux habitations existantes dans le secteur  

En secteur Uh : 

- Le changement de destination des bâtiments existants, dans le volume existant, sauf ceux mentionnés à l’article 1  

o dans le volume existant 

o et dans la limite de 200m² de surface de plancher pour l’habitat et l’hébergement hôtelier 

- l’extension des constructions existantes limitée des bâtiments existants (à l’exception des annexes) dans la limite de : 

o o + 40 % maximum de la surface de plancher existante, une seule fois ; 

o toutefois, cette surface peut être portée à 300 m² de surface de plancher pour les constructions à usage 
d’activités 

- les annexes liées aux habitations constructions existantes, dont les piscines dans la limite d’une hauteur maximale 
de 4 m et : 

o  dans la limite de 40 m² d’emprise au sol   

o ou dans la limite de 50% de l’emprise au sol de la construction principale existante.  

- les piscines liées aux habitations existantes  

- Les reconstructions, à condition de conserver l’emprise au sol de la construction avant travaux ou démolition. 

 

 En secteur Uhe : 
les centrales solaires de production d’énergie (photovoltaïque) 

 

Le règlement de la zone Ue :  

Ces zones sont dédiées à l’accueil d’équipements et de loisirs/tourisme correspondant à un centre de formation sur 

Olliergues, à la maison du PNR, chaufferie et cimetière sur Saint-Gervais-sous-Meymont et au pôle d’équipement sur 

Vertolaye.  

Le règlement de la zone Ue est modifié pour interdire l’habitation de gardiennage, seule l’évolution des habitations 

existantes pourra être admise. En effet, la zone Ue est dédiée aux équipements publics, qui nécessitent peu 

d’habitations de gardiennage. D’autre part, il est rappelé que les locaux accessoires sont réputés avoir la même 

destination que le bâtiment principal.  

La question de l’interdiction du commerce s’est posée. Néanmoins, compte tenu de l’emprise et de la localisation de 

la zone Ue de Vertolaye, il semble préférable de maintenir cette possibilité. 
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Le règlement de la zone Uh est repris :  

Cette zone urbaine correspondant aux hameaux ne permet que les constructions d’équipements et les extensions, 

annexes, extensions et changements de destination. Le chapeau de la zone rappelle sa vocation « hameaux et 

groupes de constructions existants, dont l’équipement ne permet que l’adaptation du bâti existant. L’objectif est de 

faciliter la reprise des bâtiments existants afin d’éviter la dégradation de ce patrimoine bâti.  

Toutefois, certaines règles définies en zone Uh paraissent trop strictes pour atteindre cet objectif : 

- Le règlement de la zone Uh interdit le changement de destination des annexes : Dans un tissu 

historique comme c’est le cas pour la plupart des zones Uh, les annexes peuvent correspondre à 

des granges qui ne disposent plus d’usage agricole. Cette règle peut donc freiner des projets de 

réhabilitation ou rénovation : elle est supprimée : seul le changement de destination pour des 

destinations non compatibles avec la zone tels que le commerce (l’objectif du SCOT et du PADD 

étant d’inciter le développement commercial en centre-bourg) et l’industrie, sont interdits. Par 

défaut, les changements de destination pour les destinations suivantes sont donc autorisés : 

l’habitation, les bureaux, l’hébergement hôtelier, l’exploitation forestière, l’exploitation agricole 

(lorsqu’ils ne génèrent pas de périmètre de réciprocité, comme c’est le cas pour des bâtiments de 

stockage), l’artisanat, l’entrepôt. 

- Le règlement de la zone Uh encadre strictement les possibilités de changement de destination, 

d’annexes et d’extension, selon des dispositions similaires à celles des zones A et N. Il interdit 

également la reconstruction puisqu’il interdit toute construction nouvelle. Ces règles sont trop 

strictes pour faire de ces hameaux des secteurs attractifs et favoriser l’adaptation du bâti existant : 

le règlement est simplifié en autorisant sans condition de surface ou d’emprise les extensions, les 

annexes et les changements de destination. Cela permet plus de souplesse tout en respectant 

l’objectif de maintenir une zone dont les règles ne permettent que l’adaptation du bâti 

existant/tissu urbain existant. 

- De même, afin que ces hameaux soient attractifs, il est préférable d’encourager la démolition de 

certains bâtiments en mauvais état ou ruine, ce qui ne sera possible qu’en permettant la 

reconstruction. Certaines ruines ne disposent plus de l’essentiel des murs porteurs et ne peuvent 

être reconstruites (car cela correspondrait à une nouvelle construction selon le code de 

l’urbanisme). Cependant, il est nécessaire d’éviter les dérives et de conserver l’esprit de la zone Uh, 

ciblé sur l’évolution du bâti existant. Pour cela, le règlement autorise les constructions nouvelles 

permettant la reconstruction, à condition de conserver l’emprise au sol de la ruine ou du bâtiment 

existant avant sa démolition. 

 

 

Evolution du règlement  Justification 

REPRISE DES ARTICLES 1 ET 2 DES ZONES A 

Article A 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Toutes les occupations et utilisations du sol non compatibles avec la vocation de la zone sont interdites : 

- Les constructions nouvelles destinées à l'habitation, à l'hébergement hôtelier, aux bureaux, au commerce, à 
l'artisanat, à l'industrie, à l’entrepôt et à l’exploitation forestière, saufs celles mentionnées à l’article 2 [..] 
 

Article A 2-Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

Sont admis, sous réserve des aléas identifiés au document graphique et du niveau    d’équipement de la zone : 
- - Les occupations et utilisations directement nécessaires à l’exploitation agricole : 

o Les bâtiments d’activité, y compris les installations classées pour la protection de l’environnement, 
o Toutes les constructions liées à l’exploitation agricole, y compris les constructions nécessaires à la transformation 
et à la commercialisation des produits agricoles 

o Les constructions à usage d’habitation ou leur extension (dans la limite de 200m² de surface de plancher pour 
l’habitation et d’une construction par exploitation ou membre d’un GAEC), sous réserve qu’elles soient: 

                    nécessaires à l’activité des exploitations agricoles 
                    situées à moins de 150 mètres 100 mètres du bâtiment agricole principal d’activité  
o Les chambres d’hôtes et gîtes liés à l’agritourisme, dans le cadre d’un aménagement de bâtiments existants 
spécifiquement identifiés au document graphique (changement de destination), 
o Les affouillements et exhaussements de sol dans la mesure où ils sont nécessaires à des constructions ou à des 
aménagements compatibles avec le caractère de la zone. 

- Les travaux suivants concernant les constructions existantes les habitations existantes : 
- L’aménagement des constructions existantes, sans changement de destination et sans création de surface de 
plancher, dans le volume bâti existant 

o - L’extension sans changement de destination des constructions existantes : 
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o + 40 % maximum de la surface de plancher existante, une seule fois; dans la limite de 250 m² 

d’emprise au sol  (existant+extension) 

o toutefois, cette surface peut être portée à 300 m² de surface de plancher pour les constructions à 

usage d’activités ; 
o Le changement de destination des seuls bâtiments spécifiquement identifiés au document graphique (changement 

de destination) : 
o dans le volume existant pour des constructions à vocation artisanale ou de stockage. 
o dans le volume existant et dans la limite de 200 m² de surface de plancher pour des 
constructions à usage d’habitat. 

o - les annexes lorsqu'elles constituent un complément fonctionnel à une construction existante, dans la limite de 40 
m² d'emprise au sol et de 4 m maximum de hauteur, ainsi que les piscines dans la limite de 60 m² d'emprise au sol, 
à condition qu’annexes et piscines soient situées à une distance maximale de 30 m 40 m, en tout point, de la 
construction à laquelle elles se rattachent 
- les éoliennes individuelles au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif ou liées à une occupation 
admise dans la zone. 
- les ouvrages techniques, poteaux, pylônes, installations et aménagements nécessaires au fonctionnement des  
Services Publics ou d’intérêt collectif 
 

- En secteur Ah, sont autorisés, en plus : 

- les abris pour animaux, ouverts sur une façade au moins, et dont l’emprise au sol n’excède pas 30 m² et leur hauteur 
inférieure à 4 m maximum 

Depuis l’approbation du PLUi, le code de l’urbanisme a évolué. L’objectif est de prendre en compte les dispositions 
de l’article L151-11 II du code de l’urbanisme. 
Globalement, les articles 1 et 2 sont également revus dans un souci d’amélioration de la compréhension de la règle. 
Ils sont également revus pour préciser que les aménagements, extensions et annexes sont autorisés uniquement 
pour les habitations existantes et non toutes les constructions existantes, comme le dispose le code de l’urbanisme.  
 
L’objectif est d’assouplir les règles d’implantation des constructions liées et nécessaires à l’exploitation agricole tout 
en respectant la doctrine de la chambre d’agriculture : 
Les habitations liées et nécessaires à l’exploitation agricole sont autorisées à condition qu’elles soient implantées à 
moins de 150 m du bâtiment principal d’activité. Cette distance est abaissée à 100 m afin de s’appuyer sur les 
périmètres de réciprocité, l’objectif étant que le logement de l’agriculteur soit un logement « de fonction ». 
Le règlement est repris afin de supprimer le fait d’imposer une seule habitation par exploitation et par GAEC. En effet, 
l’objectif est de soutenir le développement de l’agriculture et, pour cela, de ne pas freiner les installations en GAEC, 
pouvant nécessiter la réalisation de 2 habitations. 
 
La possibilité de réaliser une extension pour les habitations, dans la limite de 40% maximum de la surface de plancher, 
une seule fois, est revue car il a posé plusieurs fois problème depuis l’approbation du PLUi et est perçu comme une 
véritable contrainte à l’installation. Le territoire accueille des logements anciennement agricoles, de faible 
dimension. Or, une part importante des nouveaux habitants recherche, sur le territoire, des logements plutôt de 
grande taille. L’extension de 40% en une seule fois sous-entend qu’il n’est possible de faire qu’une seule extension, 
ce qui peut limiter l’adaptabilité des constructions face à l’évolution des modes de vie. Cette notion « d’une fois » est 
donc supprimée. Afin toutefois de conserver une emprise d’extension limitée, le règlement limite les possibilités à 
250 m² d’emprise au sol comprenant la surface de plancher existante et l’extension projetée. Ainsi, plusieurs 
extensions sont possibles, jusqu’à atteindre 250 m² d’emprise au sol et +40% de surface de plancher par rapport à la 
surface de plancher existante. 
La distance maximum entre la construction principale et l’annexe est revue : le règlement prévoit une distance 
maximum de 30 m. Toutefois, les contraintes topographiques de certains secteurs, avec des pentes importantes, ne 
permettent pas la réalisation d’une annexe dans un rayon de 30 m. Le règlement est donc revu afin de proposer une 
distance de maximum 40 m. 
Concernant les changements de destination, l’objectif étant de faciliter la reprise du bâti existant au maximum, les 
conditions sont supprimées. 
Concernant les éoliennes, la formulation est reprise : les éoliennes individuelles concernent essentiellement les 
initiatives domestiques ou agricoles. 
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Évolution du règlement  Justification 

REPRISE DES ARTICLES 1 ET 2 DES ZONES N 

Article N 2 - Occupations et utilisation du sol admises sous conditions 
 
L'utilisation des bâtiments d’estive peut être interdite ou limitée en période hivernale. 
À condition qu’elles soient compatibles avec le niveau de desserte et d’équipement actuel, et sous réserves des 
dispositions spécifiques aux secteurs soumis à des aléas dont les fiches  de recommandations sont jointes en annexe, 
sont admis : 
 
Dans toute la zone N, en respectant la sensibilité des milieux naturels remarquables et en valorisant les 
caractéristiques architecturales et patrimoniales originelles du bâti : 
- le remplacement des ouvrages techniques, poteaux, pylônes, nécessaires au fonctionnement des Services 

Publics ou d’intérêt collectif 
- l’aménagement des constructions existantes 
- la réhabilitation des installations existantes, telles les centrales hydroélectriques, sous réserve d’améliorer 

leur performance environnementale 
- les éoliennes isolées nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif ou liées à 

une occupation admise dans la zone. 
 
Dans la zone N et les secteurs Nh, Nl et Ns, à l’exclusion des secteurs Nhc et Np : 
- les constructions nouvelles nécessaires à l’exploitation forestière 
- L’aménagement des constructions existantes, sans changement de destination et sans création de surface 

de plancher, dans le volume bâti existant 
- l’extension sans changement de destination des constructions existantes : 
o + 40 % maximum de la surface de plancher existante, une seule fois; dans la limite de 250 m² d’emprise au sol 

(existant+extension) 
o toutefois, cette surface peut être portée à 300 m2 de surface de plancher pour les constructions à usage 

d’activités ; 
- Le changement de destination des seuls bâtiments spécifiquement identifiés au document graphique 

(changement de destination) : 
o dans le volume existant pour des constructions à vocation artisanale ou de stockage 

o dans le volume existant et dans la limite de 200m² de surface de plancher pour des constructions à usage 
d’habitat  
- les annexes lorsqu'elles constituent un complément fonctionnel à une construction existante, dans la limite 

de 40 m² d'emprise au sol et de 4 m maximum de hauteur, ainsi que les piscines dans la limite de 60 m² d'emprise au 
sol, à condition qu’annexes et piscines soient situées à une distance maximale de 30m 40 m, en tout point, de la 
construction à laquelle elles se rattachent 
- les ouvrages techniques, poteaux, pylônes, installations et aménagements nécessaires au fonctionnement 

des  Services Publics ou d’intérêt collectif 
- les aires de stationnement publiques ouvertes au public 

 
En secteur Nh, sont autorisés, en plus : 

- les abris pour animaux, ouverts sur une façade au moins, et dont l’emprise au sol n’excède pas 30 m² et leur hauteur 
inférieure à 4 m maximum  

-  

L’objectif est d’harmoniser le règlement de la zone N avec le règlement de la zone A. 
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Evolution du règlement  Justification 

REPRISE MIENURE DES REGLES D’IMPLANTATION : hors Uj 

Règle actuelle/règle modifiée 
Par rapport à l’alignement : 
En secteurs Ub, Ue, Uh, Ui et Ul, les constructions doivent s’implanter: 

- Soit à l’alignement, 

- Soit dans le prolongement du bâti existant sur le même tènement ou 

sur les tènements immédiatement contigus. 

- Soit avec un retrait de 4 3 mètres minimum à compter de la limite 

d’emprise de la voie. 
Piscines : 

- Le retrait minimal (par rapport à la limite de la margelle) est de 4 3 

mètres quel que soit le secteur. 
 
Exceptions : Des implantations différentes sont autorisées ou prescrites : 
- En secteur Ua : Pour l’aménagement, l’extension ou la reconstruction 

d’immeubles bâtis existant ne respectant pas la règle générale du 

secteur. 

- Dans les autres secteurs, Pour l’aménagement, l’extension ou la 

reconstruction d’immeubles bâtis existant ne respectant pas la règle 

générale du secteur ; en cas d’extension, la construction ne doit pas 

aggraver sa situation, le recul ne pouvant être inférieur à celui existant. 

- Pour les parcelles desservies par plusieurs voies, l’alignement pourra 

n’être exigé que sur une seule voie. 

Par rapport aux limites séparatives : 
En secteur Ua : 
La construction est imposée sur au moins une des deux limites séparatives 
latérales  donnant sur la voie. 

En cas de retrait par rapport à l’autre limite séparative donnant sur la voie, 
la distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à 
construire au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché, doit 
être au moins égale à 4 3 mètres. 
En secteurs Ub, Ue, Uh, Ui,et Ul : 
A moins que la construction ne jouxte la limite séparative, la distance 
comptée horizontalement de tout point du bâtiment à construire au 
point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché, doit être au 
moins égale à 4 mètres 3 mètres. 
Piscines : 
Le retrait minimal (par rapport à la limite de la margelle) est de 4 m 3 m quel 
que soit le secteur.  
Clôtures : 
Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
En cas de réalisation de Les clôtures, ces dernières doivent s’implanter sur 
en limite séparative, si elles comprennent une partie murée ou à claire-
voie. (Rappel : les haies arbustives doivent être plantées à 0,50 m minimum 
des limites et leur hauteur ne peut pas excéder 1,80 m). 
Exceptions : Des implantations différentes sont autorisées ou prescrites : 
Pour l’aménagement, l’extension ou la reconstruction d’immeubles bâtis 
existant ne respectant pas la règle générale du secteur ; en cas d’extension, 
la construction ne doit pas aggraver sa situation, le recul ne pouvant être 
inférieur à celui existant. 
 

En zones AU : 
Les articles 6 et 7 sont repris pour abaisser le recul minimum de certaines 
constructions de 4 à 3 m. 
 

En zones A et N : 
La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à 
construire au point de la  limite parcellaire qui en est le plus rapproché, doit 

En zones U à l’exception de la zone Uj 
et AU : Dans la mesure où l’objectif est 
de rechercher la densification, le retrait 
est abaissé de 4 à 3 m minimum. Il est 
abaissé à 3 m pour tous les retraits 
minimum (retrait par rapport aux 
limites séparatives également). 
En zones A et N, cet abaissement 
concerne uniquement les piscines.  
 
Par rapport à l’alignement : 
Le règlement permet des exceptions à 
la règle générale : les 
aménagements/extensions ou 
reconstructions peuvent être admis 
avec des reculs différents, à condition 
de ne pas aggraver la situation et sans 
être inférieur aux retraits des 
constructions existantes, sauf pour la 
zone Ua, qui n’a pas de conditions à la 
dérogation. Le règlement est repris afin 
que les conditions de l’exception 
concernent également la zone Ua, afin 
de ne pas trop rapprocher les 
extensions des voies, dans des secteurs 
souvent étroits (zone Ua : centre 
bourg). 

 

Par rapport aux limites séparatives : 

Zones U : 

La zone Ua correspond à du tissu dense, 
l’objectif est d’assouplir le règlement 
en permettant l’implantation d’une 
limite séparative latérale donnant sur la 
voie à l’autre. En revanche, 
l’implantation n’est pas réglementée 
par rapport aux autres limites 
séparatives (fond de jardins, pour plus 
de souplesse). 

Dans tout le règlement, il est rappelé 
que les clôtures ne sont pas 
obligatoires. Le territoire se caractérise 
par des espaces plutôt ouverts, sans 
clôture, il serait intéressant de mettre 
en valeur cette identité paysagère. 

Les exceptions sont reprises dans un 
souci d’harmonisation de la rédaction 
avec les autres zones. 

 

Zones A et N :  

Le retrait minimal est abaissé de 5 m à 
3 m pour prendre en compte des 
configuration parcellaires complexe, 
des hameaux étant situés en zones A et 
N. 

 

Une harmonisation de la règle est 
également faîte entre la zone A et la 
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être au moins égale à la moitié de la hauteur (H/2) sans être inférieure à 5 
mètres 3 mètres. 
Pour les zones N et Nh, l’implantation sur limite est admise si la hauteur de 
la construction est inférieure à 4 m ainsi que pour les clôtures. 

zone N : l’implantation sur limite est 
admise en zone Ah et A, sous certaines 
conditions. Le règlement des zones N et 
Nh est revu afin d’intégrer la même 
règle. 

 

 

Evolution du règlement  Justification 

REPRISE E L’ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL (hors zone Uj) 

Règle actuelle/règle modifiée 

En secteur Ub, Ue, Ui et Ul : 
L’emprise au sol est limitée à 50%. 
Non réglementé. 

En secteur Ua et Uh : L’emprise au sol est limitée à 50%. 
Toutefois, il n’est pas fixé de coefficient d’emprise au sol 
pour l’aménagement, la reconstruction ou l’extension 
limitée (+ 40 % de la surface de plancher, une seule fois) 
d’un bâtiment existant. Non réglementé. 
 
 
 
 
 

En secteur AU : 
L’emprise au sol est limitée à 50% AUl : 20%. 
Non réglementé. 
 

En zones U : 
Le tissu urbain du territoire a subi peu d’évolution et a 
donc en grande partie conservé les caractéristiques d’une 
trame historique, y compris dans les hameaux avec des 
parcellaires de petite taille. Le territoire dispose 
également d’une topographie parfois complexe. 
D’autre part, depuis l’approbation du PLUi, la 
réglementation a évolué pour encourager la densification 
du tissu urbain et limiter ainsi la consommation d’espaces 
agricoles et naturels. Le SCOT, document avec lequel le 
PLUi doit être compatible, reprend notamment ces 
objectifs.  
Dans la mesure où le PADD ne définit pas d’objectifs 
particuliers sur ce point et afin de prendre en compte les 
éléments présentés ci-dessus, les règles relatives au CES 
sont supprimées. 
 
En zone AU : 
Depuis l’approbation du PLUi, la réglementation a évolué 
pour encourager la densification du tissu urbain et limiter 
ainsi la consommation d’espaces agricoles et naturels. Le 
SCOT, document avec lequel le PLUi doit être compatible, 
reprend notamment ces objectifs.  
Dans la mesure où le PADD ne définit pas d’objectifs 
particuliers sur ce point et afin de prendre en compte les 
éléments présentés ci-dessus, les règles relatives au CES 
sont supprimées. 

 

Evolution du règlement  Justification 

REPRISE E L’ARTICLE 10 : HAUTEUR hors Uj 

Règle actuelle/règle modifiée 
En zone U : Exceptions : 

- L’aménagement, l’extension ou la reconstruction d’immeubles 
bâtis existant non conformes à ces prescriptions de hauteur 
sont admis, à condition de ne pas aggraver leur situation, la 
hauteur ne pouvant être inférieur à celle existante. 

-  
En zone A : 
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol 
existant jusqu’au sommet de la construction, ouvrages 
techniques, cheminées et autres superstructures exclus : 

- 12 m 15 m maximum pour les bâtiments d’activité agricole ; 
des hauteurs  

- 4 m maximum au faîtage, pour les annexes implantées sur 
limite séparative et les abris pour animaux 
Pour les éoliennes, la hauteur maximale des mâts est fixée à : 
30 mètres pour celles liées au fonctionnement de services 
publics ou d’intérêt collectif 
20 mètres pour celles liées au fonctionnement d’une 
exploitation agricole présente ou  autorisée dans la zone. 
12 mètres dans tous les autres cas. 

En zones U : 
Adaptation mineure permettant d’améliorer la 
compréhension de la règle. 
 
 
 
En zone A :  
La hauteur est augmentée pour les bâtiments 
agricoles, de 12 m à 15 m pour prendre en compte 
les besoins exprimés par les agriculteurs 
 
En zone N : 
Concernant la hauteur, ces dernières sont 
augmentées pour les bâtiments d’exploitation 
forestière (de 10 m à 12 m) et pour les autres 
constructions (de 7 m à 8 m), suite à différentes 
demandes exprimées par les élus, pour répondre à 
différents projets. 
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En zone N : 
La hauteur d’une construction est mesurée à partir du sol 
existant jusqu’au sommet de la construction, ouvrages 
techniques, cheminées et autres superstructures exclus : 

- 10 m 12 m maximum pour les bâtiments d’exploitation 
forestière 

- 7 m 8 m maximum pour les autres constructions nouvelles 
4 m maximum au faîtage, pour les annexes implantées sur 
limite séparative et abris  
Idem zone A pour les éoliennes. 

 

Evolution du règlement  Justification 

REPRISE DE L’ARTICLE 12 : STATIONNEMENT hors Uj 

Règle actuelle/règle modifiée 
En zone U :  
Le stationnement des véhicules doit être assuré par des 
installations propres en dehors des voies publiques et 
correspondre aux besoins de l’immeuble à construire 
(habitants, visiteurs, livraisons, employés…). 
Sont dispensés de cette obligation en secteurs Uh et Ua les 
constructions à usage de commerces, les aménagements et les 
extensions. 

- En secteur Ua, les constructions à usage de commerces, dont 
cafés et restaurants 

- En secteurs Ua et Uh, les aménagements et extensions 
modérées en cas d’impossibilité architecturale ou technique 
d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 
d’emplacements nécessaires au stationnement 

En zones U : 
La règle est perçue comme difficilement 
applicable. Elle est reprise pour en améliorer sa 
compréhension. Les zones Uh et Ua, concernant 
en majorité un tissu plutôt dense, sont dispensés 
des obligations en matière de stationnement. 
 

 

Evolution du règlement  Justification 

REPRISE DE L’ARTICLE 13 : Zone U hors Uj 

Règle actuelle/règle modifiée 
En zone U :  

- De plus, pour les opérations d’ensemble portant sur plus de 0,5 
hectare ou visant à la production de 6 logements neufs (hors 
réhabilitation et changements de destination) ou plus, 10% de 
la superficie du terrain sur lequel porte l’opération sera 
destinée à la réalisation par le constructeur d'aires de jeux, de 
loisirs ou d’agrément paysager (en plus des espaces réservés à 
la voirie et au stationnement).[…] 

En zones U : 
Une clarification de la règle est apportée afin que 
les objectifs ne concernent que les projets en 
construction nouvelle et non les réhabilitations ou 
les changements de destination, afin de ne pas 
freiner les projets de réhabilitation. 
 

 

Evolution du règlement   

COEFFICIENT OCCUPATIOND DE SOLS  ZONE A 

Règle actuelle/règle modifiée 
Plus réglementé. 
La surface de plancher est limitée à 200 m2 par exploitation 
agricole ou membre d’un GAEC, en cas de logement nécessaire 
ou de changement de destination autorisé. 

Le COS n’existe plus. 
 

 

Evolution du règlement  Justification 

REPRISE DE LA ZONE UJ 

Règle actuelle/règle modifiée 
Article Uj 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
Toutes les occupations et utilisations du sol non compatibles avec la 
vocation de la zone sont interdites : 

- Les constructions nouvelles destinées à l’exploitation forestière ou 
agricole, au commerce, à l’artisanat, à l’habitat, à l’hébergement hôtelier 
[…] 
 
 

Le règlement est repris afin de faciliter le 
développement d’EUROAPI et de ses 
sous-traitants. La localisation étant très 
contrainte et les projets de 
développement de l’entreprise de plus en 
plus important, il est nécessaire de revoir 
les règles de manière à faciliter la 
densification du site. Il est rappelé que le 
PPRT fixe également des règles 
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Article Uj 2 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

De plus, sont admis sous conditions : 

Les constructions* à usage de bureau et de stockage à condition qu’elles 
soient liées aux activités industrielles admises dans la zone 
Les constructions* à usage d’habitation sous réserve qu’elles soient 
nécessaires au gardiennage des activités admises dans le secteur. 
L’aménagement ou la reconstruction* du bâti existant, sans extension* 
et sans changement de destination 
Les antennes et paraboles, poteaux, pylônes liés au fonctionnement 
des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
Article Uj 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
Sauf indications portées aux documents graphiques (retrait ou 
alignement obligatoire), les  constructions doivent s'implanter à : 

- 5 m minimum de l’emprise de la voie pour les logements et bureaux, 
ainsi que les constructions nécessaires à la protection 

- 10 m minimum de l’emprise de la voie pour les autres constructions 
- Soit à l’alignement 
- Soit en retrait d’au moins 3 mètres 

Les clôtures doivent s’implanter à l’alignement des voies et emprises 
publiques si elles  comprennent une partie murée ou à claire-voie. 
D’autres dispositions peuvent toutefois s’appliquer pour tenir compte de 
la topographie. 
Les petits bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif sont admis soit à l’alignement, soit 
avec un retrait de 2 m minimum. 
Des implantations différentes pourront être autorisées ou prescrites: 

- Pour l’aménagement, la reconstruction d’immeubles bâtis existant ; 

- Pour l’extension des bâtiments existants, à condition de ne pas 
aggraver leur situation, le recul ne pouvant être inférieur à celui existant. 
 

Article Uj 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 
A moins que la construction ne jouxte la limite séparative, la distance 
comptée horizontalement de tout point du bâtiment à construire au 
point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché, doit être au 
moins égale à la moitié de la hauteur (H/2) sans être inférieure à 5 
mètres. 
La construction de bâtiments implantés en limite séparative est 
acceptée sous réserve de prescriptions spéciales imposées en matière de 
protection contre l’incendie. 
Des implantations différentes pourront être autorisées ou prescrites: 
- Pour l’aménagement, l’extension ou la reconstruction d’immeubles 
bâtis existant ; en cas d’extension, la construction ne doit pas aggraver sa 
situation 
Les constructions doivent s’implanter : 

- En limite séparative  
- Ou dans une bande de 5 m maximum, à condition que la hauteur de la 

construction n’excède pas 10 m 
- Ou en retrait d’au moins 5 m 

Des implantations différentes pourront être autorisées ou prescrites: 

- Pour l’aménagement, la reconstruction d’immeubles bâtis existant ; 
- Pour l’extension des bâtiments existants. 

 
Article Uj 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 
Une distance d’au moins 5 mètres est imposée entre deux bâtiments non 
contigus, notamment pour permettre le passage et le fonctionnement 
du matériel et des véhicules contre l’incendie. 

permettant de limiter l’impact du site. Ce 
dernier sera annexé à la liste des SUP. 
Principales modifications apportées : 
- les bureaux sont autorisés sans 

condition 
- les règles de retrait sont modifiées 

dans un souci d’assouplissement et de 
clarté: les règles de retraits par rapport 
à l’alignements sont revues. En effet, 
certaines activités de type bureaux 
peuvent être proches de la voie sans 
générer de nuisances ou de risques. Les 
retraits sont donc abaissés, avec une 
implantation possible soit à 
l’alignement, soit en retrait de 3 m 
minimum. Les règles de retraits par 
rapport aux limites séparatives sont 
également assouplies, avec des règles 
de retraits dépendantes de la hauteur 
du bâtiment. Les retraits au sein d’une 
même parcelle, entre 2 bâtiments sont 
supprimés. 

- Le coefficient d’emprise au sol est 
supprimé. 
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Article Uj 9 - Emprise au sol 
L’emprise au sol est limitée à 50%. 
Non réglementé. 
 
Article UJ13 : 
L’impact paysager des bâtiments sera atténué par des plantations. Un 
aspect végétal doit prédominer du côté de la voirie et des emprises 
publiques, dans la bande de retrait de 5 m   ou de 10 m. Les plantations 
en bosquets seront préférées à celles à l’alignement. 

 

 

REPRISE DE L’ARTICLE 11 :  ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
Rappel : 
[…] 
L’article R 111-21 R111-27 rappelé dans les dispositions générales reste applicable. 
Le volet paysager du permis de construire ou d’aménager doit notamment décrire le paysage et les modalités d’insertion de la 
construction dans son environnement (photos et notice, coupe du terrain naturel dans le sens de la pente, avant et après travaux 
finis). […] 
 
Enduits et couleurs 
Les enduits présenteront un aspect lisse, finement taloché, feutré à l’éponge ou gratté fin. 
En cas de façade en pierre, la teinte des joints sera choisie en fonction de celle de la pierre de façade. 
 
Toitures 
Les toitures doivent avoir deux, trois ou quatre pans par volume, dans le sens convexe et d’égale importance, leur pente comprise 
entre 25 % et 50 %, entre 25% et 40% avec le faîtage  
réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la construction, en harmonie avec les toitures constitutives des villages et 
hameaux existant. Des adaptations peuvent être permises, notamment pour prendre en compte des contraintes techniques liées 
à la nature de l’activité. 
En cas de réfection de toiture, les pentes d’origine doivent être conservés sur des constructions à usage d’habitation. 
Les toitures à une pente sont autorisées de manière limitée, sur moins de 10% de l’emprise  au sol de la construction, lorsque 
celles-ci sont accolées à une construction de taille plus importante, sur le même tènement ou sur un tènement limitrophe ou 
lorsque la construction est implantée en limite séparative. 
Les panneaux solaires sont autorisés, voire encouragés. En couverture, ils seront encastrés et non ou en saillie et de même pente 
que la toiture, lorsque cette dernière est en pente.  
Dissociés de la construction, ils pourront être situés à proximité à condition de ne pas être vus depuis la voie. En façade, ils devront  
faire l’objet d’un projet architectural et être intégrés harmonieusement à la construction. 
En cas de contraintes particulière ou technique pour l’installation en toiture, l’installation de panneaux solaires au sol, pour un 
usage domestique, peut être admis. 
 
Les dispositions pour les toitures ci-dessus ne s’appliquent pas aux abris de jardin, aux abris de piscine, aux serres et aux 
couvertures de piscines. 

Ouvertures 
En cas de d’aménagement du bâti existant, les nouvelles ouvertures présenteront les mêmes aspects et proportions que celles 
existantes. Les percements carrés ou circulaires sont autorisés dans le cas de combles habitables, dans la limite de 80 cm de côté 
ou de diamètre. 
Les fenêtres de toit et les lucarnes peuvent être admises ; elles doivent s’intégrer aux plans de toiture. Leur nombre et leur taille 
doivent être proportionnés en fonction de la superficie de la toiture. 

Façades 
Les éléments de décors de l’architecture traditionnelle doivent être conservés : Génoises et corniches, chainage d’angle, bandeaux 
de toits. 
Les vérandas doivent être intégrées et adaptées à la logique architecturale des constructions et à leur environnement patrimonial 
et paysagé. 

Annexes 
Définies comme des bâtiments isolés de la construction principale, limitées en superficie et hauteur hors des zones urbaines, 
les annexes doivent avoir un aspect qui s'harmonise avec celui des constructions principales : couleur, forme, faîtage, pente de 
toiture, etc... Les bardages bois sont admis. 
. Les toitures à un seul pan ne sont admises que pour des annexes sur limite séparative, en appentis sur une construction existante 
sur la parcelle voisine. 

Grands bâtiments d’activité agricole, artisanale ou industrielle 
En cas d'utilisation de bardages, la couleur de ceux-ci doit être dans les tonalités foncées mates et non vives (brun, vert foncé, 
gris, etc... ) et/ou dans des tonalités similaires à celles du bâtiment principal . 

Abris pour animaux 
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Implantés en zone naturelle ou agricole, sur tènement déjà bâti, ils ont un usage exclusif d’abri ouvert et de stockage 
complémentaire éventuel. Ils ne doivent pas comporter plus de 3 façades fermées et leur toiture comporte 1 pan ou 2 pans 
convexes équivalents. 

Un toilettage du titre sur l’aspect extérieur est réalisé :  
- Enduits et couleurs : intégration de règles issues de la charte du PNR 
- Toitures : des adaptations sont réalisées pour s’appuyer sur la charte du PNR 
- Les toitures à 1 pans sont autorisées pour les constructions accolées à une autre ou implantées sur limite 

séparative 
- Concernant les panneaux solaires, ces derniers sont autorisés sur toiture à condition que leur inclinaison 

soit parallèle à la pente du toit. Le panneau photovoltaïque au sol n’est admis que si des contraintes 
techniques empêchent l’installation sur le toit. 

- Suppression de la limite à 80 cm de diamètre pour les percements dans les combles habitables, pour 
apporter plus de souplesse et faciliter les projets de réhabilitation, 

- Les éléments de décors, caractéristiques du territoire, doivent être protégés, conformément aux objectifs 
de la charte du PNR. 
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10. L’ACTUALISATION DE LA LISTE DES CHANGEMENTS DE DESTINATION 

 

Le PLUi actuel du Pays d’Olliergues compte 43 bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination. 

 

10.1. LES CRITERES 

A. Rappel : les objectifs du PADD :  
 

o Répondre à la demande en logements et accueillir de nouveaux ménages 

▪ Agir dans la perspective d’une population de 3 200 habitants d’ici 2030 

 

o Dimensionner et maîtriser l’offre foncière 

 

 

 
 

o Privilégier la réutilisation du bâti existant dans les autres villages ou hameaux 

 
 

o Réhabiliter avec prudence le patrimoine bâti isolé en zone agricole, naturelle ou forestière 
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B. Les recommandations du SCOT 
 

 
 

10.2. L’ACTUALISATION DES CHANGEMENTS DE DESTINATION 

 

A. Éléments de contexte 
 

Les éléments de contexte suivants sont à prendre en compte et justifient l’actualisation de la liste des changements de 

destination : 

- Le territoire du Livradois Forez se caractérise par la présence de nombreux hameaux et groupes de 

constructions anciennement agricole. L’un des enjeux est d’éviter la dégradation de ces bâtiments, en 

particulier lorsqu’ils se situent au sein d’un hameau (les ruines ne contribuant pas à l’attractivité du hameau…).  

- L’objectif est également de proposer des logements par réhabilitation sur des secteurs disposant d’une vue et 

de terrains plus grands que les possibilités en construction neuve, compte-tenu des objectifs de densité et de 

réduction de la consommation d’espaces 

- Il s’agit également d’anticiper l’accélération du vieillissement d’une partie de la population : 

o Des anciens corps de ferme qui n’ont plus d’usage agricole vont faire l’objet de mutations par le biais 

de succession ou de revente dans les années à venir. 

o Dans le cadre des mutations, ces corps de ferme doivent faire l’objet de transformation pour être 

adaptés à la demande actuelle en terme de confort, luminosité, surface,… La transformation des 

granges en logements ou l’agrandissement des logements par aménagement des granges peut donc 

contribuer à l’attractivité d’une partie du parc de logements. 

- Dans un contexte de rareté foncière, il s’agit également d’anticiper une augmentation de la demande pour ce 

type de bien. 

 

Néanmoins, l’identification d’un potentiel de changement de destination ne peut être vu comme concurrentiel à la 

production de logements. En effet, l’identification sur le plan de zonage d’un bâtiment pouvant changer de destination 

ne constitue qu’une possibilité. Cette possibilité permet le changement de destination pour du logement notamment, 

mais ce dernier peut être réalisé dans le cadre d’une résidence principale, d’une résidence secondaire ou d’une 

extension d’un logement existant. Il est donc complexe d’estimer le potentiel dédié à la création de logement principal 

parmi les changements de destination identifiés. 

Ainsi, le choix a été fait d’identifier un grand nombre de changements de destination afin de ne pas bloquer certains 

projets, tout en ayant conscience qu’une part très faible du potentiel identifié fera l’objet d’un réel changement de 

destination pour un nouveau logement principal dans les années à venir. 

Cependant, les élus constatent de nombreuses demandes sur leur territoire, qui visent, la plupart du temps, des 

bâtiments qui ne sont pas identifiés en changement de destination malgré le respect des critères. La priorité des élus 

est donc de trouver une solution afin d’éviter que ce type de projet soit abandonné, sans avoir à faire évoluer le PLUi 

« à chaque demande ». Pour rappel, la modification n°1 du PLUi approuvée en 2018 intégrait déjà la mise à jour de la 

liste des changements de destination. 

 

Enfin, l’objectif est de garantir une certaine équité entre les habitants, en identifiant tous les bâtiments respectant les 

critères définis. 

 

B. L’actualisation de la liste des changements de destination 
 

- La méthode 
 

Une actualisation du diagnostic agricole a permis de recenser les bâtiments agricoles et les projets.  
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Un premier repérage des bâtiments pouvant changer de destination a ensuite été réalisé, en tenant compte des critères 

suivant : 

o Pas de bâtiment identifié dans les périmètres de réciprocité 

o Présence de réseaux électricité et accès 

o Présence du clos et du couvert 

o Présence d’un réseau d’eau potable à moins de 100 m par le domaine public ou par la traversée d’une 

seule parcelle privée. 
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Mise à jour du diagnostic agricole  (réalisé en 2021): 
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Evolution des changements de destination : 
 

 CD PLUi actuel* CD PLUi modifié** Evolution 

Le Brugeron 3 84 +81 

Marat 20 117 +97 

Olliergues 5 23 +18 

Saint-Gervais-sous-
Meymont 

0 13 +13 

Saint-Pierre-la-
Bourlhonne 

12 16 +4 

Vertolaye 3 23 +20 

TOTAL 43 276 233 
* Données issues des couches SIG issues de la numérisation de PLUi disponible sur le GéoPortail de l’Urbanisme. 

**Couche SIG du PLUi actuel corrigée par rapport aux éléments apparaissant sur les plans pdf disponibles sur le GéoPortail de 

l’Urbanisme et retravaillée par les élus de chaque commune. 

 
Le PLUi modifié repère 276 bâtiments en potentiel de changements de destination sur l’ensemble des 6 communes dont 

plus de 60% correspondent à des granges accolées à des maisons d’habitations.  
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11. LA REPRISE DE LA LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 

Afin d’alléger le règlement du PLUi, le choix a été fait de supprimer les règles du PPRT. Une disposition générale rappelle 

l’obligation de se reporter à la liste des SUP pour prendre connaissance des prescriptions applicables dans le périmètre 

concerné. 

Pour cela, la liste des SUP est complétée afin de disposer du règlement du PPRT. Une mise à jour des adresses a 

également été réalisée. 
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E. EVOLUTION GLOBALE DES SUPERFICIES  

 

Evolution des superficies à l’échelle du PLUi : 

Zones Avant procédure Après procédure Evolution 

Ua 94,56 ha 94,38 ha -0,18 ha 

Ub 146,55 ha 146,55 ha  

Ue 7,23 ha 7,23 ha  

Uh 65,60 ha 65,60 ha  

Uhe 1,56 ha 1,56 ha  

Ui 34,95 ha 34,95 ha  

Uj 22,72 ha 22,89 ha +0,18 ha 

UL 1,43 ha 1,43 ha  

TOTAL ZONES U 374,60 ha 374,59 ha / 

AUa 14,24 ha 15,18 ha +0,94 ha 

AUb 2,41 ha 2,41 ha  

AUi 0,66 ha 0,66 ha  

AUL 16,36 ha 16,36 ha  

AU 10,38 ha 8,81 ha -1,57 ha 

TOTAL ZONES AU 44,05 ha 43,42 ha -0,63 ha 

N 6 146,60 ha 6 147,70 ha +1,10 ha 

Nh 15,49 ha 15,49 ha  

Nhc 420,40 ha 420,40 ha  

NL 14,71 ha 14,71 ha  

Np 63,56 ha 63,56 ha  

Ns 0,58 ha 0,58 ha  

TOTAL ZONES NATURELLES 6 661,34 ha 6 662,44 ha +1,10 ha 

A 3 572,08 ha 3 571,60 ha -0,48 ha 

Ah 68,31 ha 68,31 ha  

TOTAL ZONES AGRICOLES 3 640,39 ha 3 639,91 ha -0,48 ha 

TOTAL 10 720,38 ha 10 720,38 ha  
*Les surfaces ont été calculées sur SIG. Les différences avec les surfaces du rapport de présentation du PLUi actuel proviennent 

d’erreurs de géométrie. 

 

Au total, les évolutions apportées au PLUi dans le cadre de la modification n°2 du PLUi génèrent la réduction des zones 

agricoles (-0,48 ha) et des zones à urbaniser (-0,63 ha) au profit des zones naturelles (+1,10 ha). 
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F. DES PROCEDURES COMPATIBLES AVEC LES 

DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

 

1. LES REGLES GENERALES DE L’URBANISME 

 

L’article L.101-2 du code de l’urbanisme prévoit que les plans locaux d’urbanisme déterminent les conditions 

permettant d’assurer : 

 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 

la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 

culturel : 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 

l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 

que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature ; 

 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-

sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la réservation 

et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme ; 

 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet 

de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 

renouvelables ; 

 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation 

de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. » 
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2. CONTEXTE INTERCOMMUNAL : LES DOCUMENTS « CADRES » 

2.1. APPLICATION DE LA LOI MONTAGNE 

 

Les dispositions des articles L.122-1 et suivants du code de l’urbanisme précisent l’ensemble des conditions d’utilisation 

des espaces d’une commune classée en zone de montagne, ses grands principes étant : 

- La prévention des terres nécessaires au développement des activités agraires ; 

- La préservation des espaces, des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine culturel et naturel 

montagnard; 

- L’urbanisation en continuité des bourgs, villages et hameaux, dans le respect des dispositions précitées; 

- La protection des points d’eau ; 

- Le développement touristique sous forme d’Unité Touristique Nouvelle. 

 

Objectifs loi Montagne Compatibilité de la modification n°2 du PLUi 

Réaliser l'urbanisation en continuité avec 
les bourgs, villages, hameaux et groupes 
d'habitations ou de constructions 
traditionnelles existants. 

L’ouverture à l’urbanisation de la zone AU d’Olliergues est située au sein 
du bourg, elle est donc compatible avec la Loi Montagne.  
  
La réduction des zones AUa sur Vertolaye et Saint-Pierre-la-Bourlhonne 
ainsi que la préservation des zones humides recensées participent à la 
préservation des espaces naturels et agricoles. 
 
L’actualisation de la liste des changements de destination a été faîte en 
tenant compte des enjeux agricoles recensés dans le cadre de la mise à 
jour du diagnostic agricole. 
Les objets de la modification n°2 du PLUi sont compatibles avec la Loi 
Montagne. 

S'assurer de la compatibilité de la capacité 
d'accueil des espaces destinés à 
l'urbanisation avec la préservation des 
espaces naturels et agricoles.  

Préserver les terres nécessaires au 
maintien et au développement des 
activités agricoles, pastorales et 
forestières.  

Préserver les espaces, paysages et milieux 
caractéristiques du patrimoine naturel et 
culturel montagnard, protéger les parties 
naturelles des rives des plans d'eau.  Le projet de modification n°2 ne concerne pas de projet d’UTN. 

Encadrer le développement touristique 
par la réalisation d’unités touristiques 
nouvelles (UTN).  

 

2.2. LE SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET D’EGALITE DES TERRITOIRES 

Le SRADDET a été adopté le 20 décembre 2019 et approuvé le 10 Avril 2020.  

Il rassemble de nombreux documents relatifs aux thématiques climat-air-énergie, biodiversité, transports, déchets, 

numérique. Il se substitue aux schémas sectoriels idoines : SRCE, SRCAE, SRI, SRIT, PRPGD.  

Le SRADDET est opposable au SCoT (ou à un PLU en l’absence de SCoT opposable) suivant un nouveau rapport 

d’opposabilité de type normativité « adaptée ». C’est ainsi que les objectifs du SRADDET s’imposent aux documents 

d’urbanisme dans un rapport de prise en compte (une compatibilité avec dérogations possibles de remise en cause des 

pour un motif d’intérêt général) alors que ces mêmes documents doivent être compatibles avec les règles générales du 

SRADDET. 

 

Il définit une feuille de route sur 11 thématiques à l’horizon 2030.  

 

Les SCOT, PLUi, PLU doivent prendre en compte les objectifs du SRADDET et être compatibles avec les règles générales 

du fascicule. 

 

Les règles qui concernent le territoire du Pays de Cunlhat sont les suivantes :  

- Aménagement du territoire et de la montagne  

- Infrastructures de transport, d’intermodalité et de développement des transports 

- Climat, air, énergie : performances énergétique, énergie renouvelable, diminution des GES… 



PLUi Pays d’Olliergues  -  Modification n°2  -  Rapport de Présentation 
 

  91 
 

- Protection et restauration de la biodiversité : continuités écologiques, réservoirs de biodiversité, corridors 

écologiques… 

- Prévention et gestion des déchets 

- Risques naturels 

 

 
 
 

Règles Compatibilité de la modification n°2 

Objectif de production de logements et 
cohérence avec l’armature définie dans les 
SCoT 

Le PLUi du Pays d’Olliergues a été approuvé en 2012 : les objectifs 
définis par le PADD ne permettent pas la compatibilité avec les 
objectifs du SCOT.  
Une élaboration de PLUi à l’échelle d’ALF permettra de définir un 
projet de territoire compatible avec ce dernier. 
En attendant, l’objectif est de faire en sorte que les adaptations 
apportées au PLUi dans le cadre de la modification n°2 du PLUi 
s’inscrivent en compatibilité avec les objectifs du SCOT : 

- Ouverture à l’urbanisation de la zone AU d’Olliergues, 
zone située à l’intérieur de l’enveloppe urbaine et dont 
l’OAP permettra d’encadrer le programme de logements 
en matière de diversification et de densité. 

- Réduction des zones à urbaniser opérationnelles de Le 
Vernet à Vertolaye et de Saint-Pierre-la Bourlhonne pour 
une meilleure prise en compte de l’environnement. 

Gestion économe et approche intégrée de la 
ressource foncière 

Préservation du foncier agricole et forestier 

Densification et optimisation du foncier 
économique existant 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation reprises 
ou créées permettent d’augmenter la densité prévue sur les 
opérations envisagées. 

Préservation de la ressource en eau  Le règlement des zones A et N est repris pour supprimer les 
possibilités de recourir au captage privé. 

Climat, air, énergie (règles 23 à 34) Les modifications suivantes ont un impact positif indirect : 
- Augmentation des densités dans les nouvelles OAP et 

encouragement à la production de logements groupés 

Pays d’Olliergues 
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- Reprise du règlement pour faciliter la densification 
(suppression ou réduction du CES) 

Préserver les continuités écologiques La modification n°2 permet de mieux prendre en compte les 
enjeux de biodiversité sur et autour des zones AU réétudiées dans 
le cadre de la procédure : 

- Sur Saint-Pierre-la-Bourlhonne, afin de s’assurer de la 
préservation des zones humides situées dans ou en limite 
de l’OAP, l’emprise de ces dernières fait l’objet d’un 
emplacement réservé 

- Sur Vertolaye, la diminution de la zone AUa Le Vernet de 
Dore permet de mieux prendre en compte les enjeux 
environnementaux situés à proximité d’un cours d’eau 
temporaire. 

- De manière générale, le PLUi est repris pour réaffirmer la 
présence et l’application de la trame verte et bleue 
présente sur le territoire (suite à la disparition de la trame 
verte et bleue lors de précédentes procédures 
d’évolution). 

Préservation des réservoirs de biodiversité 

Préservation des corridors écologiques  

Préservation de la trame bleue 

Préservation des milieux agricoles et 
forestiers supports de biodiversité 

Préservation de la biodiversité ordinaire 

Réduire la vulnérabilité aux risques La procédure ne génère pas d’augmentation de l’exposition aux 
risques. 
Le PLUi permet toutefois de mieux prendre en compte les 
principaux risques présents : 

- Réintégration et actualisation des aléas inondation sur le 
plan de zonage et dans le règlement écrit 

- Intégration du règlement du PPRT dans la liste des SUP et 
reprise du règlement pour rappeler la nécessité de 
consulter cette liste pour l’application du PPRT. 

 

2.3. LE SDAGE LOIRE-BRETAGNE 

 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de planification qui fixe pour 

un grand bassin hydrographique les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau dans 

l'intérêt général et dans le respect des principes de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992. Les orientations fondamentales du 

SDAGE et leurs dispositions sont opposables aux décisions administratives dans le domaine de l’eau et à certains 

documents tels que les plans locaux d’urbanisme. 

Conformément aux dispositions de l’article L.131-4 à 8 du code de l’urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal du Pays de Cunlhat doit être compatible avec les orientations du SDAGE du bassin Loire-Bretagne 

approuvé le 4 novembre 2015.  

Les 14 grandes orientations fondamentales retenues par le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 sont : 

 

Orientations du SDAGE Loire Bretagne Modification n°2 du PLUi  

1. Repenser les aménagements des cours d’eau. La modification n°2 du PLUi permet : 

- Une meilleure protection des zones humides et 
milieux environnementaux situés dans ou en 
périphérie des OAP de Vertolaye et Saint-Pierre-
la-Bourlhonne 

- Supprimer la possibilité de recourir aux 
captages privés en zones A et N pour les 
logements, permettant de maîtriser les 
prélèvements en eau 

- La liste des changements de destination tient 
compte des possibilités de raccordement en eau 
potable 

2. Réduire la pollution des nitrates. 

3. Réduire la pollution organique et 
bactériologique. 

4. Maîtriser et réduire la pollution par les 
pesticides. 

5. Maîtriser et réduire la pollution due aux 
substances dangereuses. 

6. Protéger la santé en protégeant la ressource en 
eau. 

7. Maîtriser les prélèvements d’eau. 

8. Préserver les zones humides. 

9. Préserver la biodiversité aquatique. 
Non concernée. 10. Préserver le littoral. 

11. Préserver les têtes de bassins. 



PLUi Pays d’Olliergues  -  Modification n°2  -  Rapport de Présentation 
 

  93 
 

12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la 
confiance des territoires et des politiques 
publiques. 

13. Mettre en place des outils réglementaires et 
financiers. 

14. Informer, sensibiliser, favorise les échanges. 

 

2.4. LE SAGE DORE 

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de planification de la gestion de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques. Les documents d’urbanisme doivent eux, être compatibles avec les objectifs de protection définis par le 

SAGE. 

 Le territoire du Pays d’Olliergues est couvert par le SAGE Dore, approuvé le 7 mars 2014. 

 

Le SAGE Dore a été approuvé le 7 mars 2014. 

Sur un plan géographique, le périmètre s’étend sur 1 707 km² et regroupe 104 communes réparties dans le Puy-de-

Dôme, la Loire et la Haute Loire. Il correspond à un bassin versant de moyenne montagne, essentiellement granitique. 

Le périmètre a été fixé par arrêté inter-préfectoral en date du 31 décembre 2004. Ce territoire est essentiellement rural 

et faiblement peuplé (37,5 hab. /km²). Les activités économiques sont principalement agricoles et forestières. 

L’industrie et l’artisanat sont également bien représentés. 

Règles du SAGE approuvé : 

- Préservation de la dynamique fluviale de la Dore dans sa zone de mobilité fonctionnelle  

- Limiter l’impact des plans d’eau  

- Ne pas porter atteinte aux zones humides. 

La structure animatrice du SAGE Dore est le Parc Naturel Régional Livradois-Forez. 

 

Compatibilité de la modification n°2 du PLUi : 

Voir justification apportée pour la compatibilité avec le SDAGE. 

 

 

2.5. LE PARC NATUREL REGIONAL DU LIVRADOIS FOREZ 

 

Les communes composant le Pays de Cunlhat se situent dans le périmètre du PNR. 

 

La Charte du Parc a été établie pour la période 2011 – 2023, prolongée jusqu’en 2026. 

Elle est le contrat qui concrétise le projet de préservation, de mise en valeur et de développement de son territoire pour 

12 ans. La Charte fixe les objectifs à atteindre, les orientations stratégiques et les mesures à mettre en œuvre. Elle 

permet d’assurer la cohérence et la coordination des actions menées sur le territoire du Parc par les diverses collectivités 

publiques. La Charte engage les collectivités du territoire — les communes, les établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI), les Département(s) et les Régions concernés — qui l’ont adoptée, ainsi que l’Etat qui l’approuve 

par décret. 

La Charte du Parc expose le projet de développement du territoire fondé sur la préservation et la valorisation des 

patrimoines naturels, paysagers et culturels. Adoptée par les élus locaux et l’Etat, elle précise leurs engagements à 

favoriser des actions ou à respecter des principes en matière culturelle, environnementale et économique. 

Dans son application, la charte du Parc naturel régional guide l'action locale. 
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La charte est organisée selon quatre axes : 

 

Objectifs de la Charte PNR Compatibilité de la modification n°2 

Axe 1 : Un « socle patrimonial » facteur d’appartenance : 

Objectif stratégique n°1 : Maintenir la biodiversité et diversifier les 
habitats naturels, via : 

▪ Une meilleure connaissance de la biodiversité et la compréhension 
de la fonctionnalité des milieux naturels et des espèces ; 

▪ La protection et la gestion des zones d’intérêt écologique et des 
espèces les plus remarquables ; 

▪ La construction d’une stratégie exemplaire pour la nature 
quotidienne. 

 

La modification n°2 du PLUi permet une 

meilleure protection des zones humides 

et milieux environnementaux situés dans 

ou en périphérie des OAP de Vertolaye et 

Saint-Pierre-la-Bourlhonne. L’étude 

réalisée pour délimiter les zones humides 

sur Saint-Pierre-la-Bourlhonne est 

annexée au présent rapport. 

 

Objectif stratégique n°2 : Construire les paysages de demain, via : 
▪ La construction d’une culture paysagère partagée ; 
▪ Faire face au banal et cultiver l’ouverture : l’objectif est de 

conseiller les collectivités lors de l’élaboration des PLU pour la 
bonne prise en compte des enjeux paysagers, qu’est notamment 
la banalisation de l’espace.  

 

Les OAP de Saint-Pierre la Bourlhonne, 
Olliergues et Vertolaye intègrent un volet 
environnemental et paysager. 
Des compléments ont été apportés au 
règlement afin de mieux prendre en 
compte l’intégration architecturale et 
paysagère des nouvelles constructions. 
 Objectif stratégique n°3 : Transmettre et investir les patrimoines 

culturels d’hier et d’aujourd’hui 

Axe 2 : Un « territoire de ressources » au bénéfice des habitants : 

Objectif stratégique n°1 : Préserver la ressource en eau et les milieux 
aquatiques par une gestion exemplaire, via : 

▪ L’amélioration de la gestion quantitative de la ressource en eau ; 
▪ La réduction des pollutions et l’amélioration de la qualité de l’eau ; 
▪ La préservation et restauration de la qualité physique des milieux 

aquatiques. 

Se reporter à la partie suivante 
concernant le SCOT. 

Objectif stratégique n°2 : Promouvoir et développer une gestion durable 
de la forêt, via : 

▪ L’accroissement de la qualité des boisements par des pratiques 
sylvicoles durables ; 

▪ La valorisation et la transformation du bois sur place pour accroître 
sa valeur ajoutée. 

Non concernée. 

Objectif stratégique n°3 : Encourager des pratiques agricoles saines 
favorables à une gestion durable des ressources, via : 

▪ Le développement des filières courtes et la mise en valeur des 
produits locaux ; 

▪ Le maintien d’un tissu agricole dense par l’installation de nouveaux 
actifs. 

Non concernée. 
Un diagnostic agricole a été réalisé afin de 
tenir compte de l’activité agricole 
existante et des projets agricoles à court 
terme. 
 

Objectif stratégique n°4 : Développer un tourisme durable de nature et 
de patrimoine, fondé sur des rencontres, via : 

▪ Le partage et l’animation d’une stratégie touristique commune 
misant sur l’image « parc naturel » ; 

 

Non concernée. 

Objectif stratégique n°5 : Valoriser les ressources en énergies 
renouvelables, via : 

▪ L’élévation du bois comme la première ressource énergétique 
pour le chauffage ;  

Non concernée. 

Axe 3 : Des pratiques plus durables pour une « autre vie » : 

Objectif stratégique n°1 : Impliquer les entreprises dans plus de 
performance environnementale et sociale, via : 

▪ L’accompagnement de la mutation du secteur du bâtiment vers 
l’éco-construction. 

Non concernée. 

Objectif stratégique n°2 : Mettre en œuvre un urbanisme frugal en 
espace et en énergie, via : 

▪ La dotation de tout le Livradois-Forez d’outils stratégiques et 
réglementaires dans les domaines de l’urbanisme et de l’habitat ; 
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Objectif stratégique n°3 : Développer des modes de 
transport/déplacement doux en milieu rural, via : 

▪ La favorisation des modes de déplacements alternatifs au « tout 
voiture individuelle ». 

Axe 4 : « Citoyen d’ici et du monde » : l’Homme au cœur du projet : 

Objectif stratégique n°1 : Activer le passage des idées aux actes, via : 
▪ Le renforcement de l’éducation des jeunes à l’environnement et 

au développement durable ; 
▪ L’implication des habitants dans les actions du Parc. 

 

Non concernée. 

Objectif stratégique n°2 : Agir pour plus de solidarité, via : 
▪ Le maintien et l’amélioration de l’offre de service pour une 

solidarité entre les habitants ; 
 

Non concernée. 

Objectif stratégique n°3 : S’ouvrir aux autres et au monde par la culture, 
via : 

▪ Le soutient de la mise en œuvre de politiques culturelles locales ; 
▪ L’initiation des projets culturels innovants. 

Non concernée. 

 

 
 

Pays d’Olliergues 
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2.6. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU LIVRADOIS-FOREZ (SCOT INTEGRATEUR) 

Le périmètre du SCoT Livradois-Forez, approuvé par arrêté préfectoral le 10 avril 2015, regroupe un ensemble 

d’intercommunalités ayant décidé de mettre en commun leurs efforts pour mener une politique globale 

d’aménagement et qui ont déjà fait preuve de leur capacité à travailler ensemble à l’échelle du Livradois-Forez. Ces 

intercommunalités ont décidé de transférer leur compétence « SCoT » au syndicat mixte du Parc.  

 

Le schéma de coopération intercommunal du Puy-de-Dôme a été arrêté le 30 mars 2016. Même si la fusion des 

communautés de communes n’a pas entraîné de modification du périmètre du territoire du SCoT Livradois-Forez, ce 

dernier couvre désormais trois EPCI au 1er janvier 2017 contre 12 EPCI lors du lancement de son élaboration. 

 

Le SCOT Livradois Forez (2020-2038) a été approuvé le 15 janvier 2020 et doit être mis en œuvre. Les documents 

d’urbanismes communaux et intercommunaux (PLU(i)) doivent être compatibles avec le document d’orientation et 

d’objectifs (DOO) du SCoT. 

 

Le SCoT a pour objectif de répondre aux enjeux locaux tout en faisant face aux grands défis d’aujourd’hui et de demain 

: 

- Des dynamiques démographiques positives récentes qui restent fragiles et diverses selon les territoires, 

- Le renouvellement de la population vieillissante et l’accueil d’actifs nécessaire au développement économique 

et à ses mutations en cours ou annoncées, 

- Les grands défis environnementaux : préservation de la biodiversité (diminution du nombre d’espèces 

végétales et animales), lutte contre le dérèglement climatique, mutations nécessaires en termes de 

comportements énergétiques…. 

 

Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

définit les conditions de la mise en œuvre de la 

stratégie et des objectifs du Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables (PADD) qui a pour 

ambition de renforcer l’attractivité du Livradois-

Forez. Il est composé de 12 objectifs, permettant 

une attractivité territoriale renforcée. 

Pour cela, le document envisage une perspective 

d’environ 5 500 nouveaux habitants pour la 

période 2020-2038, correspondant à une 

enveloppe de l’ordre de 7013 logements à prévoir, 

dont 24% par remobilisation de logements vacants 

et 39% par densification des enveloppes urbaines. 

Il est rappelé que les procédures d’évolutions du PLUi ne permettent pas la reprise totale du PLUi pour une mise en 

compatibilité avec le SCOT, ne permettant qu’une amélioration de la compatibilité du document avec le SCOT. 

 

Objectifs Compatibilité 

Une attractivité territoriale renforcée 

Conforter l’armature des espaces naturels, agricoles, forestiers et les paysages 

Identifier, qualifier et délimiter les différentes 
composantes écologiques de la TVB. 
Préserver l’ensemble des cours d’eau ainsi que 
leurs espaces de bon fonctionnement et leurs 
systèmes humides associés. 

La modification n°2 du PLUi ne remet pas en cause la 
protection de la Trame Verte et Bleue identifiée par le PLUi 
approuvé en 2012 mais vise à la valoriser davantage en la 
réintégrant sur le plan de zonage. 
 
Les modifications de zonage apportées sur Olliergues, 
Vertolaye et Saint-Pierre-la-Bourlhonne contribuent à une 
meilleure préservation et protection des enjeux 
environnementaux. 
La modification ne génère pas d’ouverture à l’urbanisation au 
sein des réservoirs de biodiversité majeurs. 

Préserver les réservoirs de biodiversité majeurs. 

Pays de Cunlhat 
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Les zones humides potentielles du SAGE serviront 
de base d’analyse pour préserver les réservoirs de 
biodiversité complémentaires humides 

Les zones AUa et AU de Saint-Pierre-la-Bourlhonne, 
concernées par la présente procédure étaient en partie 
concernées par des zones humides potentielles. Une étude a 
donc été réalisée afin de délimiter l’emprise des zones 
humides. Ces dernières ont ensuite été identifiées en 
emplacements réservés afin de disposer d’une meilleure 
protection. L’étude est annexée au présent rapport. 

Les documents d’urbanisme assurent la 
préservation des espaces agricoles en tenant 
compte de la localisation des bâtiments 
d’exploitation, des zonages réglementaires 
(ZNIEFF, Natura 2000,…), des terres situées à 
proximité immédiate des bâtiments d’exploitation, 
des productions spécifiques, des chemins d’accès,… 

Le règlement de la zone agricole est revu afin de faciliter les 
évolutions des bâtiments existants, sans toutefois porter 
atteinte à la préservation de l’activité agricole. 
L’actualisation de la liste des changements de destination a été 
réalisée sur la base du diagnostic agricole réalisé, ayant permis 
d’identifier les bâtiments et les projets agricoles. 
 

Dans les espaces agricoles, la création et l’extension 
mesurée du bâti existant, y compris touristique, 
seront autorisées, dès lors que ces constructions ne 
compromettent pas l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Pour toute autre vocation, 
l’urbanisation sera proscrite autour des bâtiments 
d’exploitation. 
Les PLU pourront faciliter le changement de 
destination de certains bâtiments. 

Préserver les paysages en identifiant les éléments 
paysagers et historiques structurants et par la 
reconquête des points de vue depuis la route 

La modification n°2 permet une reprise du plan de zonage 
facilitant l’identification des éléments remarquables. La 
modification n’a pas d’impact sur l’identification et les 
prescriptions associées aux éléments remarquables (seule une 
amélioration de la lisibilité des éléments a été réalisée). 

Renforcer les conditions d’accueil en les adaptant aux évolutions socio-démographiques et d’habitat 

Développer une offre de logements, qualitative et solidaire, pour répondre aux besoins de la population 
Il est rappelé que la commune de Cunlhat est identifiée en pôle relais, les autres communes en autres communes 
rurales et périurbaines. 

Accompagner la production d’une offre de 
logements diversifiées, attractive et adaptée  

L’OAP d’Olliergues permet une diversité des formes de 
logements. 

Produire les logements sur les villes et les bourgs 
pour renforcer l’attractivité de leurs centralités 

Stopper l’urbanisation linéaire 

Répartition des logements par pôle et par EPCI : 

  
Répartition des objectifs de densité 

 
Les documents d’urbanisme devront justifier de 
l’utilisation de surfaces en extension au regard des 
possibilités de reconquête des bâtiments vacants, 
des possibilités de densification. 
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Les extensions des hameaux seront justifiées au 
regard de la vacance, de l’identité et de la qualité 
du patrimoine bâti, de la préservation de la 
diversité des structures paysagères et de l’insertion 
des nouvelles constructions, de la préservation des 
exploitations agricoles et du caractère groupé des 
hameaux. 

Densité minimale de 15 logements à l’hectare pour 
Olliergues et Vertolaye/Marat et de 13 logements à 
l’hectare pour les autres communes 

La modification n’engendre pas d’augmentation des capacités 
d’accueil sur les hameaux. Elle engendre au contraire une 
diminution des capacités d’accueil en dehors des bourgs. 
 

Maintenir et renforcer l’offre des commerces et des services de proximité 

Renforcer l’offre de services à la petite enfance et 
conforter le maillage de l’offre de soin de premiers 
secours sur l’ensemble du territoire et coordonner 
la modernisation des grands équipements : une 
localisation en centre bourg doit être priorisée. 

Non concernée. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Pays d’Olliergues 
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G. ANNEXES : ÉTUDE ENVIRONNEMENTALE : 

DELIMITATION DE LA ZONE HUMIDE A SAINT-

PIERRE-LA-BOURLHONNE 
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Avant-propos  

Réalités Environnement a été missionné pour lever l’ambiguïté sur le caractère « zone humide » d’une 
emprise projet située sur les zones AUa et AU au nord-ouest du bourg de Saint-Pierre-la-Bourlhonne (63). 

Dans le cadre de la modification du PLUi du Pays d’Olliergues (projet d’OAP) et en réponse à la demande de 
la Communauté de Communes Ambert Livradois Forez, un diagnostic a été réalisé en date du 25 mai 2023.  

Le diagnostic a consisté en la réalisation de sondages pédologiques conformément à l’Arrêté Ministériel du 
24 juin 2008 modifié pour définir l’état hydromorphique des sols en place, et en un inventaire simplifié des 
habitats et de la flore. 
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I. Localisation de la zone d’étude et contexte  

I.1. Contexte général et historique du site  

L’emprise d’étude se situe sur la commune de Saint-Pierre-la-Bourlhonne (63), à l’ouest du bourg. La surface 
étudiée est de 2,6 ha.  

La carte suivante localise l’emprise projet.  

 

Localisation de l’emprise du projet 

Les parcelles incluses dans la zone d’étude appartiennent à la section AM et sont les suivantes :  

▪ Parcelles comprises dans l’emprise OAP : 49, 50, 51, 53, 59, 60, 61, 63, 399, 401, 403, 463 et 496. 

▪ Parcelles comprises dans l’emprise de la zone AU : 48, 49, 50, 51, 59, 60, 61, 63, 401, 403, 463, 494, 
495, 496 et 497. 

 

Les clichés aériens suivants permettent de rendre compte de l’usage des sols depuis les années 1960. 
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Evolution de l’usage du sol sur l’emprise du projet (Source : IGN remonter le temps) 

L’emprise du projet semble être utilisée pour des usages agricoles depuis les années 1960. L’urbanisation 
s’est progressivement développée au nord et à l’est de l’emprise. 

I.2. Contexte géologique 

D’après la carte géologique au 1/50 000ème n°719 d’AMBERT, le site repose sur un sous-sol d’origine 
granitique. 

 

Extrait de la carte géologique au 1/50 000ème (Source : InfoTerre BRGM) 

Globalement, la roche mère apparait sur la zone d’étude à environ 40 cm de profondeur. La roche 
granitique apparait sur de nombreux affleurement sur la zone d’étude. 

1962 2023 
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II. Méthodologie employée pour la présente étude  

II.1. Critères de détermination des zones humides  

La loi sur l’eau, n°92-3 du 3 janvier 1992 – article 2, donne une définition des zones humides : « On entend 
par « zones humides », les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée 
ou saumâtre, de façon permanente ou temporaire, la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année… ». 

L’arrêté du 1er octobre 2009 modifie l’arrêté du 24 juin 2008 et précise les critères de définition et de 
délimitation des zones humides en application des articles L.124-7-7 et R.211-108 du Code de 
l’Environnement. Pour qu’un espace soit considéré comme « zone humide », il doit remplir des critères en 
termes de types de sols ou d’espèces végétales présentes figurant dans les annexes de même arrêté. Quant 
au périmètre de la zone, il doit être délimité au plus près des espaces répondant aux critères relatifs aux 
sols ou à la végétation.  

Selon l’article 1 de l’arrêté du 1er octobre 2009, un espace peut être considéré comme zone humide dès 
qu’il présente l’un des critères suivants : 

▪ Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la liste 
figurant en annexe 1.1 de l’arrêté. 

▪ Sa végétation, si elle existe, est caractérisée : 

Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
d’espèces de l’annexe 2.1 de l’arrêté ; 

Soit par des communautés végétales dénommées « habitats », caractéristiques de zones humides 
identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant en annexe de l’arrêté. 

L’apparition d’horizons histiques ou de traits rédoxiques ou réductiques peut être schématisée selon la 
figure inspirée des classes d’hydromorphie du GEPPA (1981) présentée ci-après. La morphologie des classes 
IV d, V et VI caractérisent des sols de zones humides pour l’application de la rubrique 3.3.1.0 de l’article 
R.214-1 du Code de l’Environnement.  

 

Classes d’hydromorphies du Groupe d’Etudes des Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA) 
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II.2. Analyse floristique 

La définition d’une zone humide donnée par la loi sur l’eau mentionne la présence d’une végétation 
dominée par des plantes hygrophiles. Cette présence n’est pas obligatoire, la loi prenant soin de préciser 
« la végétation, quand elle existe ». C’est-à-dire que dans le cas de terrain ou parcelles mis en culture ou de 
prairie temporaire, c’est-à-dire ne présentant pas de végétation « naturelle » alors il ne faut pas se baser 
que sur le critère pédologique. 

Lors de la prospection, les habitats ont été déterminés selon la typologie Corine Biotope et ont été rattachés 
soit aux habitats humides (H), soit aux habitats humides pour partie (p.p) (mentionnés dans l’Annexe 1 de 
l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié), soit aux habitats non humides (non mentionnés). 

La présence d’espèces caractéristiques de zone humide au sein de chaque strate, a été identifiée selon la 
méthode et la liste figurant à l’annexe 2.2 de l’arrêté précité. 

 

II.3. Détermination des types de sols  

L’examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence :  

▪ D’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et d’une 
épaisseur d’au moins 50 centimètres ;  

▪ Ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ;  

▪ Ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se prolongeant 
ou s’intensifiant en profondeur ;  

▪ Ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant ou 
s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de 
profondeur.  

Par définition :  

▪ Les horizons rédoxiques sont marqués par des tâches couleur rouille issus de l’oxydation de matériaux 
ferriques présents dans les sols gorgés temporairement d’eau. Le fer réduit (soluble), présent dans le 
sol, migre sur quelques millimètres ou quelques centimètres puis re-précipite sous formes de taches 
ou accumulations de rouille, nodules ou films bruns ou noirs. Dans le même temps, les zones 
appauvries en fer se décolorent et deviennent pâles ou blanchâtre.  

▪ Les horizons réductiques résultent d’engorgements permanents ou quasi permanents, qui induisent 
un manque d’oxygène dans le sol et créent un milieu réducteur riche en fer ferreux ou réduit. L’aspect 
typique de ces horizons est marqué par 95 à 100 % du volume qui présente une coloration uniforme 
verdâtre/bleuâtre  

▪ Les horizons histiques (notés H) sont des horizons holorganiques entièrement constitués de matières 
organiques et formés en milieu saturé par la présence d'eau durant des périodes prolongées (plus de 
six mois dans l'année). Ces horizons sont composés principalement à partir de débris de végétaux 
hygrophiles ou sub-aquatiques. En conditions naturelles, ils sont toujours dans l’eau ou saturés par 
la remontée d’eau en provenance d’une nappe peu profonde, ce qui limite la présence d’oxygène. 
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III. Résultats de l ’étude  

L’inventaire floristique et les sondages ont été réalisés le 25 mai 2023 par temps ensoleillé et absence de 
pluie conséquente durant les 3 jours précédant l’intervention.  

III.1. Analyse floristique 

III.1.1. Analyse des habitats 

D’après les observations de terrain, la zone d’étude est concernée par 7 types d’habitats selon la 
classification Code Corine : 

▪ H1 : Le tènement est principalement occupé par des prairies à fourrage des montagnes 
(correspondance Corine Biotope : 38.3) ; 

▪ H2 : On retrouve au niveau de la source au nord-ouest ainsi que sur la partie nord-est de la zone 
d’étude des prairies humides eutrophes (correspondance Corine Biotope : 37.2). A noter la présence 
de fossés drainants orientant les écoulements au droit de la prairie humide est ; 

▪ H3 : Deux potagers sont présents sur la partie nord du tènement (correspondance Corine Biotope : 
85.32) 

▪ H4 : Les parcelles au centre sont délimitées par le biais d’arbres alignés, majoritairement Erable 
sycomore, Sorbier des oiseleurs et Tilleul commun (correspondance Corine Biotope : 84.1) ; 

▪ H5 : Ces alignements d’arbres délimitent pour partie les pelouses des jardins adjacents aux 
habitations de la moitié nord du tènement (correspondance Corine Biotope : 84.1) ; 

▪ H6 : Une lande à fougères est présente sur le coin sud-ouest de la zone d’étude (correspondance 
Corine Biotope : 31.86) ; 

▪ H7 : Enfin plusieurs voiries et bâti sont retrouvés sur le tènement (correspondance Corine Biotope : 
86.2).  

D’après l’annexe B de l’Arrêté ministériel du 28/01/2008 modifié, l’habitat 37.2 « Prairie humide 
eutrophe » est qualifié d’habitat humide. L’habitat 31.86 « Lande à fougères » est qualifié d’habitat 
humide pro-parte. Cela signifie que la nature humide de la zone ne peut être conclue à partir de la seule 
lecture de la carte relative aux habitats.  

La répartition des habitats est localisée sur la carte ci-dessous : 
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Cartographie de la répartition des habitats sur la zone d’étude 

 

Les photographies ci-après permettent de présenter les habitats observés sur l’emprise :  

 

H1 : 38.3 Prairie à fourrage des montagnes 

 

H2 : 37.2 Prairie humide eutrophe 
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H3 : 85.32 Jardin potager 

 

H4 : 84.1 Alignement d’arbres 

 

H5 : 85.12 Pelouse de jardin 

 

H6 : 31.86 Lande à fougères 

 

 

III.1.2. Analyse des espèces 

Il est précisé que seules les zones dont la concentration en espèce de zones humides s’élève au-dessus de 
50% de la population totale (couvert végétal) peuvent être qualifiées en zones humides. 

L’inventaire floristique a été réalisé le 25 mai 2023, sous forme de placettes d’environ 20 m². La carte 
suivante localise ces points d’analyse. 
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Localisation des placettes d’analyse floristique 

 

 

Le tableau suivant présente l’inventaire floristique réalisé pour chaque placette localisée précédemment. 
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Nom vernaculaire Nom latin  LR N LR R 
H1 H2 H5 

P01 P02 P03 P04 P05 P12 P15 P22 P23 P13 P14 P16 P17 P18 P19 P20 P21 P06 P07 P08 P09 P10 P11 

Achillée millefeuille Achillea millefolium LC LC 1 1 + + + 1 + + +         +       +       1 1 

Berce commune Heracleum sphondylium LC LC       r r r   + + + +       r     r + r r + 2 

Berce de Sibérie Heracleum sibiricum LC LC i i                                           

Brome stérile Anisantha sterilis LC LC 4 4 2 4 4 3 2 3 3 2 4 2 2 3 4 3 3 2 2 2 2   3 

Bugle rampante Ajuga reptans LC LC i i                         r + +             

Caille-lait jaune Galium verum LC LC           r               2       3 3 2 1   + 

Cardamine des prés Cardamine pratensis LC LC                   i           + +             

Cardère découpée Dipsacus laciniatus LC /                                     + 1   r   

Céraiste aggloméré Cerastium glomeratum LC LC           r                                   

Cerfeuil doré Chaerophyllum aureum LC LC           1               r         +       1 

Cirse des marais Cirsium palustre LC LC                   +           r r             

Compagnon rouge Silene dioica LC LC           r                           i 1     

Crépide molle Crepis mollis LC LC             r             r                   

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata LC LC           2                                   

Dame d'onze heures Ornithogalum umbellatum LC LC i                                             

Euphraise officinale Euphrasia officinalis LC LC i i 3 + +     i i                             

Foin d'odeur Hierochloe odorata NT /                               3 3             

Gaillet croisette Cruciata laevipes LC LC i                       

Gaillet gratteron Galium aparine LC LC                     +     1 +       1 1   +   

Géranium Herbe-à-Robert Geranium robertianum LC LC                                         1     

Gesse des bois Lathyrus sylvestris LC LC 1 1 r       + 1 1     + +   +     r   +       

Grande oseille Rumex acetosa LC LC                   + +     +   + +   r r 1     

Houlque laineuse Holcus lanatus LC LC       1           r +     1 + + + 1   +       

Jonc épars Juncus effusus            1 1 2    1        

Knautie d'Auvergne Knautia arvernensis LC LC     r 1 1   r r r     r r                     

Knautie des champs Knautia arvensis LC LC   i                                           

Lamier pourpre Lamium purpureum LC LC                                   r   r     r 

Lotier corniculé Lotus corniculatus LC LC r r r r r   r r r     r r                     
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Nom vernaculaire Nom latin  LR N LR R 
H1 H2 H5 

P01 P02 P03 P04 P05 P12 P15 P22 P23 P13 P14 P16 P17 P18 P19 P20 P21 P06 P07 P08 P09 P10 P11 

Luzule champêtre Luzula campestris LC LC 2 2 2 2 2   3         3 3   1 1 1         2   

Muscari à Toupet Muscari comosum        + 1 1 1               

Myosotis des champs Myosotis arvensis LC LC           r       r +     r         + 1 +     

Nard raide Nardus stricta LC LC     1       1 1 1           +                 

Orchis tacheté Dactylorhiza maculata LC LC             i               r                 

Ortie dioïque Urtica dioica LC LC           r         1             1         r 

Petite Scorsonère Scorzonera humilis LC LC       1 1 1               

Pissenlit officinal Taraxacum officinale LC LC         r r                   r r     r + +   

Plantain lancéolé Plantago lanceolata LC LC r r       + 1 1 1     1 1   1 + +             

Potentille rampante Potentilla reptans LC LC                             +                 

Primevère élevée Primula elatior LC LC                                         r     

Renoncule âcre Ranunculus acris LC LC                   r       + 1 + +             

Renoncule bulbeuse Ranunculus bulbosus LC LC r r + + +   + 1 1     1 1                 +   

Renoncule rampante Ranunculus repens LC LC          1 1 1    1        

Renouée bistorte Bistorta officinalis LC LC                   r 1 1    1 1 + +             

Rhinanthe mineur Rhinanthus minor LC LC r r               i           + +             

Ronce commune Rubus fruticosus / DD                                   +           

Rumex petite oseille Rumex acetosella LC LC           +                   + +             

Salsifis des prés Tragopogon pratensis LC LC             i                                 

Scorsonère des prés Scorzonera humilis LC LC                             1 r r             

Terre nue / / /                                         2     

Tormentille Potentilla erecta LC LC                             r i i             

Trèfle blanc Trifolium repens LC LC                               + +         +   

Trèfle des champs Trifolium arvense LC LC                             r r r         +   

Trèfle douteux Trifolium dubium LC LC                               i i             

Véronique petit chêne Veronica chamaedrys LC LC r r   + +     1 1           + + + 1 1 +   + 1 

Vesce commune Vicia sativa NA LC r r + r r     + +             r r             

Vulpie queue d'écureuil Vulpia bromoides LC /                   2                           
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Nom vernaculaire Nom latin  LR N LR R 
H1 H2 H5 

P01 P02 P03 P04 P05 P12 P15 P22 P23 P13 P14 P16 P17 P18 P19 P20 P21 P06 P07 P08 P09 P10 P11 

N.B : Les espèces surlignées dans ce tableau sont inscrites dans la liste de l’annexe 2 de l’arrêté du 1er octobre 2009 (espèces indicatrices de zones humides) 

1 = recouvrement de l’espèce compris entre 5 et 10% 
2= recouvrement de l’espèce compris entre 10 et 25% 
3= recouvrement de l’espèce compris entre 25 et 50% 

4= recouvrement de l’espèce compris entre 50 et 75% 
5= recouvrement de l’espèce compris entre 75 et 100% 
+= recouvrement de l’espèce inférieur à 5% 

r= espèce à très faible recouvrement présente avec moins de 3 pieds 
i= un seul pied de la plante observé 

Inventaire floristique
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D’après l’inventaire floristique, aucune espèce relevée sur la zone ne présente un intérêt patrimonial. 
Cependant, trois espèces sont concernées par l’Annexe 2 de l’Arrêté du 1er octobre 2009 (plantes zones 
humides). Il s’agit de la Cardamine des prés, du Cirse des marais et de l’Orchis tacheté. Leur concentration 
n’atteint pas les 50% du couvert végétal requis pour classer la zone en tant que zone humide sur le seul 
caractère Flore. 

 

III.2. Analyse des sondages pédologiques  

L’objectif de l’étude étant de diagnostiquer et de délimiter les sols en fonction de leur appartenance aux 
classes d’hydromorphie du tableau GEPPA 1981, 47 sondages ont été réalisés sur l’ensemble de la surface 
à analyser. 

La localisation de ces sondages est représentée sur la carte suivante. 

 

Cartographie des points de sondages pédologiques 

 

Le tableau qui suit présente les classes d’hydromorphie des sols au droit de chaque sondage ainsi que leur 
classification en zone humide. 



CC Ambert Livradois Forez - 63  17 

  Etude de détermination zones humides sur OAP du PLU de 
Saint-Pierre-la-Bourlhonne  

Nom 
Classe 

d’hydromorphie 
Profondeur 

atteinte (cm) 
Présence 

d’eau 
Classification en 

zone humide 

SC1 Hors classe 55 Non Non 

SC2 Hors classe 60 Non Non 

SC3 Hors classe 60 Non Non 

SC4 Hors classe 60 Non Non 

SC5 Hors classe 40 Non Non 

SC6 Hors classe 80 Non Non 

SC7 IIIc 65 Non Non 

SC8 Hors classe 80 Non Non 

SC9 Hors classe 20 Non Non 

SC10 Hors classe 60 Non Non 

SC11 Hors classe 60 Non Non 

SC12 Hors classe 85 Non Non 

SC13 VIc 80 Oui à 60 cm Oui 

SC14 Vd 60 Non Oui 

SC15 Hors classe 40 Non Non 

SC16 Hors classe 60 Non Non 

SC17 Hors classe 60 Non Non 

SG1 Vd 80 Non Oui 

SG2 Hors classe 30 Non Non 

SG3 Hors classe 40 Non Non 

SG4 VIc 60 Non Oui 

SG5 Hors classe 50 Non Non 

SG6 Vd 50 Non Oui 

SG7 Vd 40 Non Oui 

SG8 Hors classe 40 Non Non 

SG9 Hors classe 10 Non Non 

SG10 Hors classe 50 Non Non 

SG11 Hors classe 90 Non Non 

SG12 Hors classe 70 Non Non 

SG13 Hors classe 70 Non Non 

SG14 Hors classe 30 Non Non 

SG15 Hors classe 60 Non Non 

SG16 Hors classe 10 Non Non 

SG17 Hors classe 40 Non Non 

SG18 Hors classe 50 Non Non 

SG19 Hors classe 50 Non Non 

SG20 Hors classe 40 Non Non 

SG21 Hors classe 15 Non Non 

SG22 Hors classe 15 Non Non 

SG23 Hors classe 60 Non Non 

SG24 Hors classe 20 Non Non 

SG25 Hors classe 90 Non Non 

SG26 Vd 25 Non Oui 
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Nom 
Classe 

d’hydromorphie 
Profondeur 

atteinte (cm) 
Présence 

d’eau 
Classification en 

zone humide 

SG27 Vd 70 Non Oui 

SG28 Hors classe 35 Non Non 

SG29 Vd 50 Non Oui 

SG30 Hors classe 5 Non Non 

Classement des sondages selon les critères du GEPPA 

D’après l’analyse des 47 sondages, 9 d’entre eux mettent en évidence des traits d’hydromorphie marqués. 
En effet, des rédoxisols apparaissent à différentes profondeurs, mais pour 9 d’entre eux on les retrouve 
à moins de 30 cm de profondeur, ce qui permet de les classer dans les sols appartenant aux zones 
humides.  

A titre illustratif, l’aspect du sondage SG6 est présenté ci-dessous afin d’apprécier les caractères 
hydromorphes du sol. 

 

Photographie du sondage SG6 (classe d’hydromorphie Vd) 

Sur ce sondage, les horizons suivants ont été observés : 

▪ De 0 à 5 cm : Terre végétale brune sableuse ; 

▪ De 5 à 50 cm : limons sableux bruns avec apparition des traits rédoxiques à 15 cm puis intensification 
des traces (H1). 

 

De prime abord, les sondages mettent donc en évidence le caractère humide des sols sur la partie nord-
est de la parcelle AM 403 ainsi que sur le tènement est de la zone d’étude incluant les parcelles AM 463, 
494 et 496.  

Ainsi, l’emprise classée en zone humide selon les sondages pédologiques correspond à une surface de 
3416 m². 

  

Terre 
végétale H1 

Apparition des traits rédoxiques 
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IV. Conclusions de l ’étude  

Pour les besoins du diagnostic zone humide, 47 sondages pédologiques à la tarière manuelle ont été 
répartis sur l’ensemble de la zone étudiée en date du 25/05/23. La surface étudiée est découpée en 7 
habitats distincts, dont 2 sont inscrits à l’Annexe 2 de l’Arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié : Prairie 
humide eutrophe (Code Corine Biotope : 37.2) en tant qu’habitat humide, et Lande à fougères (Code 
Corine Biotope : 31.86) en tant qu’habitat pro-parte humide. 

L’analyse floristique a mis en évidence la présence d’au moins 6 espèces caractéristiques de zones humides 
inscrites à l’Annexe 2 de l’Arrêté du 24 juin 2008 au droit des prairies eutrophes humides. Il s’agit de la 
Cardamine des prés, du Cirse des marais et de l’Orchis tacheté. Ces espèces présentent une concentration 
inférieure à 50% du couvert végétal.  

Les carottages de sols ont mis en évidence des sols hydromorphes de classe appartenant aux sols de zones 
humides sur 9 sondages sur les 47 réalisés. Ces derniers sont localisés au droit des parcelles classées en tant 
que prairie humide eutrophe, habitat figurant dans l’Annexe 2 de l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié et 
considéré humide.  

Ainsi, d’après l’Arrêté du 24/06/2008 modifié, l’analyse pédologique couplée à l’analyse floristique 
permet de classer une emprise zone humide correspondant à une surface de 3 416 m². Cette emprise est 
cartographiée ci-dessous. 

 

Emprises classées zone humide
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